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LES ÉVÉNEMENTS 
L'occupation de la Ruhr et le 

Commerce britannique. — La 
grande industrie allemande 
dans le Beich. — La situation 
financière : les plus-values 
d'impôts et la reprise du franc. 
— Le budget a,u Sénat: une 
obstination excessive. 
Les opérations de la Ruhr ne sont 

leurs ce qui a éclairci le problème 
franco-allemand : la grande indus-
trie qui avait, dans la coulisse, pour-
suivi une lutte sournoise, a été, mal-
gré elle, obligée de démasquer son 
jeu, combien menaçant pour nous, 
dès qu'elle exerça le*, pouvoir. 

Quant à la "résistance opiniâtre ! 
que nous opposent les grands indus- j 

itriels,' elle nous surprendra moins si ; 

nous nous souvenons que ce sont eux 

Faits et Documents 

Une mauvaise action 
M. Léon Blum, député de Paris et „ 

chef du groupe socialiste de la -Chain- |pa* l'intermédiaire de la gendarmerie 
ivrP vient de commettre une action i de leur domicile, mais il est bien en-

mande étant l'un des nouveaux fac-
teurs de classement, les intéressés 
(peuvent, dès maintenant, adresser 
Krfiê demande d'emploi au comman-
dant de leur subdivision de région, 

lire, vient de commettre une 
franchement mauvaise. I? 14endu que cette demande n aura pas 

Dans le Populaire, il a publié un ai- ! pour effet de reconnaître au déposant 
ticle intitulé : Pour ramasser du char-
bon, ira-t-on jusqu'à la .catastrophe ? 

qui ont poussé le Reich à la guerre j — article dont on devine la tendance: 
dans l'espoir d'écraser les industries i effrayer l'opinion au spectacle éven-

Tous lès pro-boches de France, qui 
prédisaient que notre venue dans la 
Ruhr serait désastreuse, doivent être 
marris : la catastrophe annoncée ne 
s'est pas produite. 

Mais il y a mieux : voici deux faits 
particulièrement éloquents qui doi-
vent leur causer de la peine. 

D'abord, ainsi que nous l'avons in-
diqué, les plus-values budgétaires, ap-
parues en janvier, se sont maintenues 
en février, apportant ainsi un allège-
linent appréciable pour notre trésore-
rie. Les rendements sont tels qu'ils 
fpermettent d'escompter, s'ils restent 
tels, la disparition automatique du 
déficit budgétaire. 

\ L'opération de la Ruhr a en une 
Vautre répercussion, sensible surtout 
depuis que les dirigeants français et 
belges ont affirmé, à Bruxelles, leurs 
desseins d'agir avec énergie à l'égard 
du Reich : nous voulons parler du 

de 
en 

françaises et belges : n'oublions pas jltuel d'une affreuse effusion de sang 
pas aussi préjudiciables au commerce rmefle militarisme prussien ne fut |: qui résulterait fatalement, à l'enten 
anglais que certains veulent bien le .cm'un m0yen d'atteindre à l'hégémo.-. jjdre, du simple fait que les agents d< 
dire. nie économique 

Nous en avons apporté plusieurs 
preuves édifiantes : Il y a peu de 
jours nous montrions le contre-coup 
de notre présence dans la Rhur sur 
l'industrie ■ britannique. 

Voici un nouveau document, tout 
aussi instructif, ayant de plus un ca-
ractère officiel. 

Le Board of Trade publie des sta-
tistiques d'après lesquelles les expor-
tations accusent pour les mois de 
janvier et février un total de 
124.448.812 livres sterling, soit une 
augmentation de 2.966.753 livres sur 
la même période que l'an dernier, 
spécialement sur l'exportation du 
charbon qui se monte pour ces deux 
mois à 13.143.635 livres sterling con-
tre 9.229.784 livres l'an dernier. 

L'excédent se répartit ainsi; 213.000 
tonnes de plus ont été vendues cette 
année à la Hollande, 359.000 tonnes 
à la Belgique, 378.000 à la France et 
417.000 à l'Italie. 

Les importations se sont montées à 
183.555.020 livres sterling, soit une 
augmentation de MJ&MQZ nïIx^SK Le franc est, en effet, en reprise 
i. „A™ A„i~A~ aa i»„„ A—-• ^**-"«-^ensible depuis dix jours. la même période de l'an, de— 

Go- ' ' VêM2'hles. 
L'Angleterre ne devrait-elle 

nous savoir un gré infini de lui ap-
porter, tout en assumant seuls une 
mission absolument, - nécessaire, un 
important accroissement de son com-
merce extérieur ? 

C'est un spectacle qui, dès l'abord, 
déconcerte que celui de la grande in-
dustrie allemande présidant, toute 
puissante, aux destinées du Reich. 

Une telle situation n'est-elle pas 
en opposition complète avec ce que 
laissait présager une révolution qui 
a balayé la monarchie et semblait 
s'appuyer sur les syndicats ouvriers? 

Quelles sont les raisons de cet état 
de choses ? 

M. A. de Tarlé, dans une étude fort 
intéressante de la Revue Bleue, nous 
définit les principales. 

La première en date est née de la 
guerre : en Allemagne comme par-
tout, les exigences de la défense na-
tionale ont donné à l'industrie un 
essor prodigieux. 

Toutefois, alors que dans les au-
tres pays, le retour à l'état de paix 
remit à leur place les groupements 
industriels, en Allemagne, malgré la 
révolution, ils surent conserver leur 
influence et même étendre leur hégé-
monie. 

Dès l'armistice, en effet, les indus-
triels se groupèrent « dans quelques 
énormes consortiums qui englobent 
toute une série d'industries, depuis 
la matière brute extraite du sol jus-
qu'au produit le plus perfectionné 

.Jtran 
'est-ce pas la preuve que les 

rangers, malgré ce que certains dé-
'clarent, éprouvent une confiance ac-
crue pour le crédit de France ? 

Cette reprise du franc est d'autant 
:plus caractéristique que l'Allemagne 
lavait tenté contre lui, pour le faire 
baisser, une vive offensive lorsque, il 
,y a trois semaines, elle s'efforçait à 
l'aide de la vente de devises étrangè-
res de régénérer son mark. 

Non seulement le franc a tenu le 
«oup, mais il est en reprise. 

Nos' pro-boches pourront être na-
vrés : n'importe, puisque la situation 
de la France s'améliore ! 

La situation financière de la France 
serait d'ailleurs meilleure encore si 
le Parlement avait pu nous donner un 
budget.  

Mais ici la carence est complète et 
le chaos, loin de s'éclaircir, ne cesse 
de croître. 

Voici que nous allons être gratifiés 
de deux nouveaux douzièmes provi-
soires. 

Ce n'est pas tout : la commission 
des finances du Sénat s'obstine dans 
son refus d'examiner le projet de 
budget transmis par la Chambre. 

La raison ? La même qu'il y a un 
mois : le budget n'est pas en équili 
bre, puisque pour combler le déficit 
on fera appel aux Bons du Trésor. 

C'est là un jeu facile. 
Reste à savoir quels en seront les 

résultats. 
Tâche aisée, en vérité, que la criti 

que de l'œuvre accomplie par la 
Et ces consortiums représentèrent \ Chambre et le Gouvernement ! 

aussitôt une puissance matérielle i Ne vaudrait-il pas mieux pourtant 
et morale avec laquelle le, gouverne-
ment allemand dut d'autant plus 
compter que l'Etat allemand est en 
pleine décomposition et que tous ses 
appuis traditionnels lui font défaut. 

Enfin, tandis que « la moyenne 
et petite bourgeoisie, les intellectuels, 
les fonctionnaires, les rentiers, les 
l'etraités sont réduits à une misère 
dont nous nous faisons difficilement 
une idée,;.: les industriels ont trouvé 
le moyen d'échapper au désastre ; ils 
en ont même profité pour accroître 
leurs gains ». C'est que l'avilisse-

apporter une indication pratique 
plutôt que de s'entêter dans une cri 
tique purement négative ? 

On objecte bien : le Sénat n'a qu'un 
pouvoir de critique et non d'initia 
tive en matière financière 

Il est possible, encore que ce ne soit 
nullement prouvé. 

Dans tous les cas, nul ne contestera 
qu'il est, non pas un, mais bien des 
moyens de tourner une règle. 

En l'espèce, le Gouvernement ne 
manquerait pas d'entendre les sug-
gestions du Sénat, si on lui en sou-

la France toucheraient au coke 
^question. 
f Or, quels sont les faits ? 

11 existe, sur les carreaux de la 
Ruhr, 400.000 tonnes de coke. Ces 

;'400.000 tonnes de coke sont dues à 
la France. Elles seraient suffisantes 
Jpour alimenter, pendant deux mois, 
une activité à marche ralentie de nos 
hauts-fourneaux, aujourd'hui arrêtés 
dans la proportion de 80 à 90 0/0. 
Jusqu'ici les Allemands ont tout fait 
lour en empêcher le transport : le 
hômage forcé de notre métallurgie 

est, en effet, une des meilleures ar-
mes dont ils disposent contre nous. 
Or nous possédons, à l'heure présente, 
les moyens d'assurer le transport de 
ce coke, et la décision fut prise, il y a 
quelques jours de l'effectuer. 

Voilà précisément ce que M. Blum 
entend empêcher. 

Or que résulterait-il du succès de 
a tentative* du député socialiste ? 

Depuis le début de l'opération de 
la Ruhr, il n'est pas entré en France, 
venant d'Allemagne, plus de dix wa-
gons de coke. La métallurgie fran-
çaise a déjà perdu de ce fait une 
vingtaine de millions, ayant voulu, 
envers et contre tout, occuper sa 
main-d'œuvre. Cette perte n'est pas ce 
qui importe le plus. Ce qui importe, 
c'est d'abord que des milliers d'ou-
rvriers français vont chômer ; c'est 
ensuite que le prix du métal, matière 
de base pour toutes les fabrications, 
va monter, et avec lui tous les prix ; 
c'est enfin, que les industries de 
transformation vont se trouver égale-
ment sous la menace du chômage. La 
hausse des prix, le chômage, les trou-
bles qui en résulteront, est-ce, à 
l'heure actuelle, à souhaiter, même 
par un socialiste ? 

Chômage, vie chère, trouble social 
et péril national qui en résulteront, 
n'inquiètent guère M. Blum, député 
socialiste, qui entend assurer avant 
tout, le salut de la pauvre Allemagne. 

VI. Blum, député socialiste, a com-
mis une mauvaise action, à l'égard 
même de la classe ouvrière qu'il pré-
tend défendre. 

M. D. 

le droit de concourir à l'obtention 
Id'un emploi réservé, ladite demande 
[rte pouvant être examinée et le droit 
constaté, qu'après la publication du 
règlement d'administration publi-
que. 

Dès que ce règlement aura été pu-
"blié, les commandants de subdivision 
de région instruiront les demandes 
qu leur auront été remises selon le 
mode fixé par ledit règlement d'admi-
nistration publique. 

Pour l'établissement de ce règle-
ment, toutes les administrations qui 
réservent des emplois qui sont énu-
mérés aux tableaux A B C D E F an-
nexés à ladite loi, ont été priées de 
nie fournir tous les renseignements 
nécessaires. Le règlement en question 
groupera en catégories les emplois 
nécessitant des aptitudes analogues, 
iénumèrem à titre d'indication, les ca-
tégories de blessures ou d'infirmités 
compatibles avec les emplois et déter-
minera les épreuves d'aptitudes phy-
sique et professionnelle pour chacun 
•des emplois réservés ; il ne peut être 
Ifàit qu'en collaboration avec lesdites 
administrations. Ce travail, qui a été 
confié à la commission Fuzier, exi-
gera certainement plusieurs mois. 
Toute diligence est d'ailleurs faite en 
vue d'établir ce règlement dans le 
plus court délai possible. 

Veuillez agréer, monsieur le séna-
teur, etc. 

Pour le ministre et par autorisation : 
Le directeur du cabinet, 

signé : VALENTINO. 

« Je ne voudrais pas être taxé 
d'optimisme excessif ni donner aux 
industries françaises des assurances 
que je ne pourrais tenir, mais ce que 
je puis dire c'est que l'objectif du 
général Dégoutte, qui espère at-
teindre dès la fin de cette semaine le 
courant quotidien de 2.500 à 3.000 
tonnes de coke, tonnage qu'au début 
de février on escomptait atteindre 
vers la fin du mois de mars seule-
ment, sera* d'augmenter chaque se-
maine de 1.000 tonnes par jour envi-
ron le courant, de façon à arriver 

; aussi rapidement que' possible aux 
quantités normales que l'Allemagne 
était tenue de nous livrer aux termes 
du traité de paix. » 
La majorité américaine 

est pour la France 
La Spokesmann Review a demandé 

aux rédacteurs en chef des 332 prin-
cipaux journaux de l'Associated Press 
s'ils approuvaient l'occupation de la 
Ruhr. 

239 ont répondu qu'ils l'approu-
j valent sans réserve ; 24 approuvent 
i en faisant des réserves ; 65 n'approu-

vent pas et quatre n'ont pas d'opi-
nion. 

Une réclamation 
du député allemand Hoellin 

Le député allemand communiste 
Emile Hoellin arrêté samedi à Paris, 
fait savoir au juge qu'il ne consenti-
rait à être conduit devant le juge que 
s'il était placé au régime politique, 
en raison de son état de santé, au 
lieu du régime de droit commun. S'il 
n'était pas fait droit à sa requête il 
ferait la grève de la faim. 

Cinq à six modèles de casques dif-
férents de forme et de couleur, ont 
été soumis à la Commission chargée 
d'arrêter son choix, sur une coiffure 
pratique et seyante, mais aucun 
.d'eux n'a été adopté. 

Le Code de la Boute 
Les cyclistes sont-ils-fenus de sui-

vre la droite comme les voitures ? 
, La 11e chambre correctionnelle à 
Paris, a décidé en faveur de l'affir-
mative en condamnant à cinq jours 
de prison le cycliste Audonnet, em-
ployé aux halles, lequel tenant sa 
gauche en traversant la rue Mont-
martre, avait renversé le docteur Ha-
mavi, lui causant des blessures gra-
ves. 

La victime a obtenu 10.000 fr. à 
titre de provision sur les dommages-
intérêts dont le montant total sera 
fixé après le rapport définitif d'un 
médecin expert. 

Le patron du cycliste a été déclaré 
civilement responsable. 

Le record mondial de danse 
Le record mondial de la danse, of-

ficiellement enregistré, a été battu 
par un marseillais, M. Jimmy, profes-
seur de danse et deux de ses élèves, 

U Mlles Marcelle Tref et Marthe Chaix. 
M. Jimmy, chronométré par M. Raoul 
Pollak, chronométreur officiel, assis-
té de M. Geo Robert, a commencé, di-
manche matin, à 9 heures, pour s'ar-
rêter lundi matin à 9 h. 4 m. 5 s., por-
tant le record du monde à 24 h, 
4 m. 5 s. 

Voilà beaucoup d'activité qui au-
rait pu se dépenser d'une façon plus 
utile. 

-<>H<>-

ttient du mark leur a permis de dève- j mettait, même officieusement, de ju 
lopper leurs exportations, de parfaire \ (Pcieus-es 
leur outillage et de se constituer j 
d'importantes - réserves en devises 
étrangères. 

Faut-il ajouter que l'industrie alle-
mande a toujours eu l'habileté — du 
Woins jusqu'à l'avénement du chan-
celier Cuno — d'éviter le pouvoir, de 
conserver un' gouvernement de fa-
çade, qui était plus ou moins à sa 
merci et encourait toutes les respon-
sabilités aux, yeux du peuple et de 
l'étranger ? 

Aujourd'hui cependant la situa-
tion a évolué : le Dr Cuno est ni plus 
ni moins que le porte-parole de la 
grande industrie. C'est peut-être d'ail-

Est-ce le cas ? 
Que non pas ! Apporter un pro-

gramme financier quelconque ce se-
rait définir une attitude, prendre po-
sition vis-à-vis des difficultés de 
l'heure. 

Or, il n'est pas très sûr que la 
Haute-Assemblée tienne beaucoup à 
formuler des propositions concrètes. 

Quoi qu'il en soit, nous craignons 
que tout le zèle du Sénat n'aboutira 
qu'à prolonger, pour une durée indé-
terminée, l'incertitude qui plane . sur 
nos finances. 

Quant au pays, il ne sera pas dupe! 
M. D. 

Los emplois résinés aux mutilés 
Dans la lettre ci-dessous, adressée 

faux sénateurs anciens combattants, 
le ministre des pensions fait connaî-
tre les conditions dans lesquelles 
s'opérera le classement des demandes 
d'emplois réservés formulées par les 
mutilés : , •( 

Monsieur le Sénateur, 
Vous avez bien voulu me demander 

des renseignements au sujet de l'ap-
plication de la loi du 30 janvier 1923 
sur les emplois réservés aux, anciens 
militaires pensionnés pour infirmités 
de guerre, ainsi qu'aux veuves et aux 
orphelins de guerre. 

J'ai l'honneur de vous informer 
qu'à la date du 9 février dernier, j'ai 
fait connaître aux autorités militai-
res que, jusqu'à la publication du rè-
glement d'administration publique 
prévu par ladite loi, la nouvelle com 
mission de classement (art. 4) exa 
minera les demandes d'emplois fai-
tes au titre des 1" et 28 trimestres 
1923, c'est-à-dire en mars et juin, en 
tenant compte de la qualité de com 
battant du degré d'invalidité, aug-
menté, s'il y a lieu, de 5 0/0 pour 
chaque enfant mineur de 18 ans ou 
infirme à la charge et enfin de l'an 
cienneté de la demande. 

Ces demandes ne concerneront que 
les emplois réservés avant la promul-
gation de la loi du 30 janvier 1923 
Quant aux nouveaux emplois réser-
vés par la loi, les demandes ne pour-
ront être examinées que dans les con-
ditions qui seront déterminées par le 
règlement d'administration publique 
et les nouveaux bénéficiaires de cette 
loi ne pourront solliciter un emploi 
qu'à dater de la publication dudit rè-
glement. 

Toutefois, l'ancienneté de la de-

INFORMATIONS 

Dans la Ruhr 
Le directeur du télégraphe 

de Dusseldorf est expulsé 
A la suite de la découverte d'une 

organisation de sabotage des lignes 
télégraphiques et téléphoniques de 
Dusseldorf, et dont le siège se trou-
vait à l'Office de construction et de 
réparations des P. T. T., les autori-
tés françaises ont expulsé, lundi, le 
directeur du télégraphe de Dussel-
dorf. 

Nouvelles expulsions 
La haute commission interalliée 

des territoires rhénans vient de pro-
noncer 184 nouvelles expulsions de 
fonctionnaires, dont 75 employés des 
douanes et 55 fonctionnaires des che-
mins de fer. 

Saisie de 450 millions de marks 
Une somme de 450 millions de 

marks, destinée à la résistance, a été 
saisie dans les bureaux de poste du 
cercle d'Aix-la-Chapelle. 

La médaille militaire 
au soldat Sohmidt 

M. Le Trocquer a présidé à la re-
mise de la médaille militaire, épin-
glée par le général Dégoutte, sur le 
corps du soldat Schmidt, assassiné. 

Des ouvriers 
qui ne veulent pas chômer 

D'après les journaux allemands, la 
direction du Cabelwerk (fabrique de 
câbles) de Duisbourg, a fait savoir à 
ses ouvriers qu'elle les. congédierait 
dans une quinzaine de jours, en rai-
son du manque de travail, mais le 
personnel de l'usine aurait protesté 
contre cette décision et aurait assuré 
cju'il y aurait encore pendant long-
temps du travail pour tout le monde. 

Déclarations de IV!. Le Trocquer 
M. Le Trocquer, ministre des 

travaux publics, a inspecté, les chan-
tiers d'enlèvement du coke saisi ré-
cemment et visité le canal Rhin-Her-
ne ; il est rentré à Essen à 14 h. 30. 

« L'exploitation des stocks de char-
bon entassés; dans la Ruhr est com-
mencée et se poursuivra sans inter-
ruption ; une des principales voies 
d'évacuation, le Herne-Rhein, canal 
qui fut dernièrement saboté par les 
Allemands, est maintenant remis en 
état. Les Allemands s'apercevront 
bientôt que les obstacles accumulés 
chaque jour devant nous s'évanoui-
ront sous nos efforts. » 

Les mines de la Ruhr paieront 
A son retour à Paris, M. Le Troc 

quer a fait les déclarations suivan-
tes : 

Au pays des Soviets 
Une terreur indescriptible sévit 

actuellement en Géorgie ; plus de 20P 
personnes furent fusillées, dont des 
prisonniers politiques. Les cadavres 
des fusillés restent plusieurs jours 
dans les rues. Des tortures sont appli-
quées par les fchékas. 

Pour protester contre ses actes, 
600 prisonniers politiques, détenus 
dans la forteresse de Metekhi, ont dé-
claré la grève de la faim. 

L'Oka, armée spéciale du Cau-
case, a décidé d'anéantir la Gourie 
cette province est cernée et remplie 
de troupes russes ; plusieurs villages 
ont été brûlés et des milliers de per-
sonnes, parmi lesquelles ues vieil-
lards et des enfants, traînés en pri-
son comme otages. La population 
fuit dans les forêts. 

Des pierres de France pour 
une chapelle canadienne 
Un train chargé de pierres venant de 

Mignètes-Lourdines est parti pour le 
Havre. Ces matériaux sont destinés à 
la construction d'une chapelle qui 
sera élevée à Ottowa ài la mémoire 
des morts de la guerre. Par une tou-
chante attention, le gouvernement 
canadien a décidé que le dallage de 
cette chapelle serait en marbre d'An-
gleterre, l'intérieur du sanctuaire en 
marbre de Belgique, et les murs en 
pierres de France. 

->»:<-

Le journaliste Lloyd George 
s serait l'objet d'une enquête 
i M. Bonar Law a annoncé, aux Com-
j munes, qu'un comité, nommé par le 
s cabinet britannique, allait faire une 
i enquête au sujet de la publication et 
] de la vente, pan d'anciens ministres, 

d'informations confidentielles dont ils 
avaient eu connaissance pendant la 

i durée de leur charge. 
| Dans les milieux politiques, on 

voit généralement là une preuve de 
| l'émoi et de l'hostilité avec lesquels 

a été accueillie l'annonce que M. 
' Lloyd George allait collaborer à des 
| journaux étrangers, notamment la 

Deutsche AUgemeine Zeitung. 

La tempête découvre 
des vestiges d'un autre âge 

Les grandes tempêtes dernières 
ont mis à découvert dans l'angle 
ouest de la plage de Trez-Malaquen, 
en bordure de la pointe rocheuse qui 
termine la plage du Ras, une masse 
de troncs d'arbres parfaitement re-
connaissables et semblant avoir sé-
journé là un nombre incalculable 
d'années. Ces arbres ont pris une 
teinte rougeâtre et paraissent être des 
chênes. 

Le beau temps revenu, les sables 
ont commencé à recouvrir ces arbres 
que l'on n'apercevra bientôt plus. Les 
vieux paysans de la côte se souvien-
nent d'avoir vu pareil phénomène à 
la suite d'une violente tempête, il y a 
35 ans. On sait que sur ce point, ainsi 
que sur divers autres du littoral bre-
ton, la côte a subi au cours des âges 
une forte dépression. 

Un képi « esthétique » 
pour les hommes de troupe 

M. Maginot, désireux de donner 
aux hommes de troupe une coiffure 
de sortie plus élégante que le bonnet 
de police actuel, a fait faire des es-
sais, pour doter les militaires d'un 
casque léger en cuir. 

Chambre des Députés 
Séance du 20 mars 1923 

Dans la séance du matin la Cham-
bre continue la discussion du projet 
de loi sur les loyers. M. Coucoureux 
dépose un amendement tendant à 
modifier l'article 17 de la loi du 31 
mars 1922, en laissant au juge le soin 
de déterminer le bien ou le mal-fondé 
des prétentions des propriétaires ou 
des locataires. Il supprime, en outre, 
toutes pénalités correctionnelles et les 
remplace par de simples amendes ou 
dommages-intérêts. M. Raynaldy com-
bat cet amendement qui est retiré, 

■fit 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre discute le projet de loi ten-
dant à régulariser les attributions de 
croix de la Légion d'honneur et de la 
Médaille militaire, faites par les mi-
nistres de la guerre et de la marine 
au titre de la loi du 15 juin 1920 et 
du Sénat du 23 mai 1920. Le projet 
est adopté sans débat. 

La Chambre discute le projet de 
loi portant la réforme du régime des 
pensions civiles et militaires. M. Lu-
gol expose le projet de loi qui s'appli-
que aux fonctionnaires civils et aux 
employés appartenant au cadre per-
manent d'une administration de l'Etat, 
aux, militaires et marins ainsi qu'à 
leurs veuves et orphelins. La pension 
proportionnelle est prévue après 10 
ans de services : le taux de la pension 
est plus élevé et le maximum prévu 
passe de 6.000 à 18.000 fr. Les 720 fr. 
alloués comme indemnité de vie chè-
re, sont incorporés dans le montant 
de la pension. La dépense supplé-
mentaire est de 285 millions au profit 
de 310.000 retraités qui arrivent à 
toucher 2.200 francs. 

M. Bouyssou critique le projet. M. 
Barthélémy demande que le projet 
soit étendu aux fonctionnaires des 
départements et des 'communes. M. 
About parle en faveur des cheminots. 
M. de Lasteyrie demande à la Cham-
bre d'adopter le projet, le plus vite 
possible. 

La suite de la discussion est ren-
voyée à jeudi. 

 >BK—— 



Séance du 21 mars 1923 
Dans la séance du matin, la Cham-

bre reprend la discussion de la loi sur 
les loyers. Sur l'article 2, M. Vallat 
dépose une motion portant que les 
sanctions seront applicables aux 
propriétaires ou à leurs préposés qui 
feront de la présence d'enfant, un 
motif de ne pas louer ou de louer à 
des conditions plus onéreuses. Cet 
amendement est voté et l'article 2 est 
adopté. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre discute le projet relatif à la 
loi électorale. M. Molinié demande 
l'ajournement de la discussion jus-
qu'à ce que le Gouvernement ait dé-
posé un projet de loi sur la nouvelle 
fixation du nombre des députés. Par 
415 voix contre 150, la motion est re-
poussée. M. Sangnier prend la parole 
et soutient le projet de la R. P. inté-
grale. 

La suite de la discussion est ren-
voyée à mercredi prochain. 

— <>H<>— 

Sénat 
Séance du 20 mars 1923 

Le Sénat discute le projet de loi 
adopté par la Chambre, portant ou-
verture et annulation de crédits sur 
l'exercice 1922, au titre du budget 
annexe des chemins de fer de l'Etat 
et au titre du budget général. Une dis-
cussion s'engage à l'article 2 du pro-
jet, article qui est relatif aux « je-
tons de présence » payés aux mem-
bres du Conseil supérieur des che-
mins de fer de l'Etat. 

Les dépenses pour ce Conseil s'élè-
vent à 1.648.000 fr. par an : les jetons 
de présence sont de 500 fr. pour le 
Président, par séance, et le total des 
jetons de présence sont de 300.000 à1. 
M. Jeanneney propose de réduire 
cette 'Somme de 100.000 fr. Le minis-
tre des travaux, publics demande le 
maintien des 300.000 fr. qui sont vo-
tés par 175 voix contre 112. 

Le Sénat discute le projet de loi 
interdisant la location des immeubles 
appartenant à l'Etat par simple dé-
cret, pour une durée au-dessous de 18 
ans. C'est la location du séminaire de 
St-Sulpice qui est combattue. M. De-
lahaye dit qu'il n'est pas possible de 
voter ce projet en l'absence du minis-
tre. M. de Monzie s'associe à la pro-
testation de M. Delahaye. 

M. de Monzie demande l'ajourne-
ment du débat. L'ajournement est 
voté. 

Li QUESTION DES LOYERS 
à îa Chambre 

La Chambre s'occupe actuellement, 
de mettre sur pied, une loi ayant 
pour but de réprimer la hausse illi-
cite des prix de baux à loyer. 

La Chambre a fort à faire, car elle 
est obligée de tenir compte des inté-
rêts des propriétaires, et des intérêts 
des locataires, intérêts qui sont, com-
me on le sait, très opposés les uns 
aux autres. 

Le propriétaire veut retirer le plus 
possible de revenus de ses immeubles 
et le locataire tient à payer le moins 
possible : l'un et l'autre n'ont pas 
tort. 

Quand il ne s'agit que d'une ques-
tion de prix de location, le plus sou-
vent, l'affaire est vite réglée : mais 
quand le locataire voit le prix de son 
loyer augmenté tous les trimestres, et 
quand le propriétaire se bute à un lo-
cataire qui ne veut pas subir d'aug-
mentation et qui s'obstine à ne pas 
déménager, l'affaire est plus dure. 

Il faut plaider, se rendre devant 
des commissions dites arbitrales, de-
vant le juge de paix, c'est-à-dire, per-
dre du temps, se chamailler^ et dépen-
ser beaucoup d'argent. 

Hélas ! que de chicanes ! Oui, que 
de chicanes ! Si encore, en allant de-
vant la juridiction qui est chargée de 
régler, la question des loyers, proprié-
taire et locataire étaient certains qu'ils 
seraient fixés une fois pour toutes 
sur leurs droits ! 

Allons donc ! Celui qui voudrait 
réunir tous les procès qui, jusqu'à ce 
jour, ont eu lieu sur cette question ; 
qui serait curieux de contrôler sui-
des litiges identiques les divers juge-
ments rendus, celui-là rendrait peut-
être service à tous les propriétaires 
et locataires qui auraient envie de 
plaider. 

La Chambre votera-t-elle une loi 
qui mettra fin à cette situation, c'est-
à-dire, qui établira de façon définitive 
en matière de location, ' d'augmenta-
tion de loyer, les obligations récipro-
ques des propriétaires et des locatai-
res ? 

Ce n'est pas prouvé. Et cependant, 
il serait temps que chacun fût fixé. 
Le propriétaire ne peut pas payer des 
impôts excessifs, des réparations oné-
reuses sans retirer, au moins le re-
venu de l'argent qu'il a déboursé ; 
mais le locataire, non plus, ne ' doit 
pas être considéré comme une vache 
à lait, être exploité de façon éhontée. 
comme cela s'est produit." 

Sans doute, dans le projet actuelle-
ment en discussion, la Chambre fixe 
une augmentation limitée du prix des 
loyers. Sera:ce une solution ? 

aurait 
d'organiser 

A noire avis, la Chambre 
mieux fait de s'occuper , 
immédiatement, un office chargé de 
construire le plus grand nombre pos-
sible d'immeubles. 

Si les loyers sont chers, c'est parce 
qu'il y a crise de logements. Eh bien, 
le meilleur moyen de ramener h? prix 

des loyers à un taux normal, ne se-
rait-ce pas la construction de nou-
veaux logements ? 

Les départements, les villes possè-
dent, en général, des terrains qui 
sont en friche ou qui, s'ils sont 
exploités, coûtent plus cher d'exploi-
tation qu'ils ne rapportent. 

Pourquoi ces terrains ne seraient-ils 
pas mis à la disposition de l'Office 
chargé par l'Etat de construire des 
logements ? 

L'Etat dépense, si souvent, des mil-
lions en pure perte qu'il pourrait 
bien en sacrifier quelques-uns pour 
cette œuvre d'utilité essentiellement 
publique, nationale. Au surplus, il 
n'y perdrait rien : par le paiement 
des loyers, il aurait vite fait de récu-
pérer les millions consacrés à la cons-
truction de logements. 

Il ferait œuvre de salubrité publi-
que, en même temps, car qu'arrive-
t-il aujourd'hui ? C'est que les famil-
les qui n'ont pas de ressources sont 
obligées de se réfugier — même à fort 
prix — dans des logements insalu-
bres, infects, foyers à tuberculose, à 
toutes épidémies. 

Que des hygiénistes veuillent faire 
une expérience, à Cahors même, et 
nous leur montrerons des logements 
absolument infects, où sont entassés 
des familles composées de plusieurs 
personnes, familles qui, cependant 
paient un. loyer excessif. Oui, exces-
sif ! 

L'expérience peut être faite à Ca^ 
hors même, et, très probablement, 
dans toutes les villes. 

La Chambre s'honorerait de s'oc-
cuper de celte question, non pas en 
chicanant sur telle ou telle pénalité 
contre tel ou tel propriétaire, mais en 
provoquant, en ordonnant la cons-
truction de logements nouveaux sur 
des terrains départementaux, locaux, 
inutilisés, dans tous les cas de rap-
port nul pour les budgets départe-
mentaux et locaux. 

Cette solution serait non seulement 
d'utilité, mais aussi de salubrité pu-
blique, et elle empêcherait forcément 
la hausse du prix des loyers, hausse 
qui, dans certains centres, pourrait 
bien, un jour ou l'autre, provoquer 
une crise violente dont on déplorerait 
les conséquences. 

Mais à la Chambre, on parle trop : 
et c'est ainsi que la séance de mardi 
matin, consacrée à la question des 
loyers, a été occupée par un parleur 
qui, après avoir passé 2 ou 3 heures 
à discourir sur un amendement qu'il 
avait déposé, retira cet amendement ! 

La Chambre ferait bien mieux 
d'agir : la ^question des loyers est, 
qu'on ne s'illusionne pas, d'une im-
portance très grave ! 

LOUIS BONNET. 

Votes de nos Députés 
Dans le projet de loi relatif à l'élec-

trification des campagnes, l'article 3 
prévoit la création d'une Commission 
pour donner un avis sur les prêts à 
consentir aux communes. 

M. Crolard demande que les parie 
mentaires ne puissent pas faire par-
tie de ces Commissions. 

1 Nos députés ont voté : 
Pour : M. le prince Murât. 
MM. Delport et Delmas n'ont pas 

pris part au vote. 
La Chambre a repoussé par 299 

voix contre 176. 

L'article 10 du dit projet, prévoit 
un règlement d'administration pu-
blique pour fixer les conditions d'ap-
plication de la loi. M. Crolard dépose 
un amendement tendant : 

1. à éviter tout favoritisme dans 
l'attribution des prêts et subventions; 

2. à subordonner le concours finan-
cier de l'Etat aux sacrifices des col-
lectivités intéressées et à ceux des 
usagers ; 

3. à faire entrer en ligne de compte 
le degré de richesse des localités bé-
néficiaires et le caractère rural de 
leur population. 

Nos députés ont voté : 
Pour : M. le prince Murât. 
Contre : MM. Delport, Delmas. 
La Chambre a repoussé par 327 

voix contre 204. 

Au T 
MM. du Pouget, de Pousargues, 

Verdès, sont nommés sous-lieute-
nants de réserve ai titre définitif 
au 7". 

Question au ministre 
de l'Instruction publique 

M. Loubet, sénateur, demande à M. 
:1e ministre de l'instruction publique 
si une institutrice intérimaire — qui 
est, depuis quatre ans, dans l'ensei-
gnement public et qui a déjà fait 
treize ans de préceptorat — peut être 
dispensée de l'examen écrit pour 
l'obtention du certificat d'aptitude 
pédagogique. 

Réponse. — Réponse négative : 
seuls peuvent être comptés, dans les 
cinq années qui dispensent de l'épreu-
ve écrite, les services ayant donné 
lieu à un enseignement collectif dans 
une classe primaire, publkfuc ou pri-
vée. 

Congrès des Sociétés savantes 
L'ordre du jour du 56" Congrès des 

Sociétés Savantes devant se tenir à la 
Scibonne les 3, 4 et 5 avril prochain 
prévoit, dans la section d'Histoire 
contemporaine, une communication 
sur l'application du Concordat dans 
le diocèse de Cahors (1802-1814) par 
M. Saint-Marty, l'auteur de 1' « His-
toire Populaire du Quercy. » 

i 

Postes 
M. Louis Thomachot est nommé 

facteur-receveur à Carennac en rem-
placement de M. Lafage, mis en dis-
ponibilité pour maladie. 

Recette buraliste 
M. Chabbert, receveur-buraliste à 

Soturac de 2" classe est nommé à Ca-
j arc. 

Mutualité 
La médaille de la Mutualité a été 

conférée aux personnes du Lot dont 
les noms suivent : 

Médaille d'argent. 
M. Pradié (Jean), trésorier de la 

Société de secours mutuels, l'Union 
fraternelle à Catus. 

Médailles de bronze. 
M. Rodes (Paul), administrateur de 

la mutualité scolaire de l'arrondisse-
ment de Gourdon à Costeraste. 

M. Sirieys (Octave), membre hono-
raire de la mutualité scolaire de l'ar-
rondissement de Figeac, à Cornac. 

Mentions honorables. 
M. Alos (Laurent), secrétaire de la 

société de secours mutuels des sa-
peurs-pompiers de Cahors. 

M. Crabol (Louis-Arnaud), mem-
bre de la société de secours mutuels de 
Saint-Vincent-de-Paul à Cahors. 

M. Garrigues (Adrien-Augustin), 
président de la société de secours mu-
tuels de Concorès. 

Mme Lemozy, née Durand (Marie-
Louise), membre honoraire de la mu-
tualité scolaire de l'arrondissement 
de Figeac à Assier. 

M. Lury (Jean-Baptiste), corres-
pondant de la société de secours mu-
tuels Association amicale des postes, 
des télégraphes et des téléphones à 
Cahors, 

M. Marias (Jean), commissaire de 
la société de secouiis mutuels Saint-
Vincent-de-Paul à Catus. 

M. Mirassou (Jean-Pons), secré-
taire de la société de secours mutuels 
Saint-Martin à Castelnau-Montratier. 

M. Rigal (Charles-Aristide), tréso-
rieu de la société de secours mutuels 
l'Immortelle à Dégagnac. 

M. Touzé (Edouard), secrétaire de 
la société de secours mutuels Saint-
Vincent-ne-Paul à Catusv 

M. Vallé (Charles-Martin), trésorier 
de la société de secours mutuels Saint-
Martin à Souillac. 

Au Palais des Fêtes 
Mercredi soir a eu lieu au Palais 

des Fêtes, la représentation de Mi-
reille, organisée, ainsi que nous 
l'avons annoncé, au profit de la Caisse 
des Ecoles. 

La salle, pourtant vaste, était lit-
téralement archi-comble : ce fut une 
première récompense pour les orga-
nisateurs de cette soirée de voir avec 
quel empressement la population ca-
dui'cienne répondit à leur invitation. 

Une seconde satisfaction leur vint 
de la réussite complète de la repré-
sentation, qui fut en tous points excel-
lente. - i -.j : \ m iin 

Les premiers rôles furent parfaite-
ment tenus. Mlle Maud Izarié ne 
manque ni de grâce, ni de charme : 
son interprétation de Mireille fut des 
plus goûtées. 

MM. Jean Rousseau, ténor, Lacou-
me, baryton et T.orsay, basse chan-
tante, — déjà favorablement connus 
sur nos scènes cadurciennes — obtin-
rent le plus mérité succès. 

Quant aux chœurs, ils assumèrent 
heureusement leur délicate mission : 
Elèves-maîtresses de l'Ecole Normale. 
Elèves du Lycée de Jeunes Filles, 
Elèves du Lycée Ga.mbetta, toutes et 
tous rivalisèrent de zèle, de cons-
cience et de réussite. 

Que dire du jeune et gracieux es-
saim qui vint exécuter une magis-
trale farandole ? L'inspiratrice de 
leurs jeux élégants, Mlle Bardyère, le 
distingué professeur du Lycée de 
Jeunes Filles, sut tirer un étonnant 
parti de tant de souplesse et de tant 
de gentillesse. 

Des applaudissements chaleureux, 
tout au long de la soirée, vinrent ré-
compenser tous les artistes, les aînés 
comme les plus jeunes, dë leurs ef-
forts et de leur talent. 

Orchestre parfait, sous l'habile di-
rection de M. G. Barreau, secondé par 
le maître réputé L. Crassoiis. 

Ne terminons pas ce bref compte 
rendu sans adresser des compliments 
pleinement mérités aux, dévoués or-
ganisateurs, — parmi lesquels M. 
Caumer, l'actif directeur des Maga-
sins au Printemps mérite une men-
tion spéciale — pour l'excellente re-
présentation qu'ils ont mise au point, 
et aussi pour l'aide précieuse qu'ils 
apportent ainsi 'ai la Caisse des Ecoles. 

Monuments historiques 
La crypte de l'église de Caniac et 

l'église et la crypte de Thégra vien-
nent d'être classées comme monu-
ments historiques. 

Permissions aux militaires 
agriculteurs en 1923 

A propos des permissions agricoles 
de 1923, le Journal Officiel du 1er 

mars a fait savoir que, par suite de 
la réduction du service militaire et 
de la diminution des effectifs qui en 
en est la conséquence, il n'est plus 
possible d'accorder de permissions 
supplémentaires. 

Mais des instructions ont été don-
nées pour que les militaires agricul-
teurs obtiennent, de préférence aux 
autres, et dans la mesure compatible 
avec les nécessités du service, leurs 
permissions aux époques de l'année 
correspondant aux principaux tra-
vaux agricoles. 

Le retrait des coupures 
M. Maillard, député de la Seine-In-

férieure, a déposé sur le bureau de 
la Chambre une proposition de réso-
lution dont le dispositif est ainsi 
conçu : 

« La Chambre des députés, considé-
rant que le retrait successif, annoncé 
par les journaux, des coupures émi-
ses par les villes ou les Chambres de 
Commerce constitue pour les com-
merçants en particulier et pour tous 
les Français en général, une gêne 
considérable, et entraîne pour eux le 
le risque de conserver involontaire-
ment des billets dévalorisés ; 

« Invite le gouvernement à négocier 
d'urgence avec les municipalités et 
les Chambres de Commerce pour que, 
sur l'ensemble du territoire, le retrait 
de ces coupures soit fait à une date 
unique, qui devra en tous cas être 
postérieure à la mise en circulation 
d'un nombre de jetons suffisantpour 
remplacer les coupures ; 

« En outre, elle invite le gouverne-
ment à donner des instructions à 
toutes les caisses publiques pour que 
les billets usagés de la Banque de 
France soient échangés à tous leurs 
guichets ». 

Puisse le Parlement adopter sans 
tarder la résolution précédente, qui 
réglera, une fois pour toutes, une 
question qui préoccupe nombre de 
personnes, spécialement dans les 
campagnes. 

Comité du Monument 
Charles Bourseul 

Ecole laïque de Cambes..... 4 fr. » 
Personnel enseignant de l'é-

cole primaire supérieure 
de Martel ... 7 fr. » 

Association des rédacteurs 
des P. T. T. à Paris 30 fr. » 

M. Guillsard, président du 
Tribunal Civil d'Evreux... 30 fr. » 

Personnel enseignantduCol-
lège de Jeunes Filles de 
Lodève 17 fr. » 

Chambre de Commerce de 
Nevers 25 fr. » 
NOTA. — Il est rappelé que les sous-

criptions doivent être adressées au 
trésorier du Comité, M. Gibert, rece-
veur principal des P. T. T. à Cahors. 

Classes 1912-1913 
Samedi, a eu lieu au Café de Bor-

deaux, la réunion des camarades des 
classes 1912-1913. Nombreux étaient 
ceux qui avaient tenu à assister à 
cette réunion. 

Un bureau provisoire a été consti-
tué comme suit : Président : Imbert ; 
Secrétaire : Planavergne ; Trésorier : 
Laur. 

11 a été décidé qu'une nouvelle réu-
nion aurait lieu le samedi, 24 cou-
rant, dans la même salle (1er étage) 
et sur convocation individuelle. Cette 
réunion ayant pour but de constituer 
définitivement le bureau, fixer la date 
du banquet. Nous invitons tous nos 
camarades à répondre à notre invita-
tion. 

Pour le Bureau provisoire : 
IMBERT. 

P. S. — Ceux qui n'auraient pas 
reçu de convocation, sont priés de 
considérer le présent avis, comme en 
tenant lieu. 

Panne d'électricité 
Mercredi soir, vers 6. h. 3/4, les 

lampes électriques s'éteignirent tout 
d'un coup : les magasins, cafés, éta-
blissements furent plonges dans l'obs-
curité. Par 2 fois, cette panne se pro-
duisit et ce n'est que vers 8 h. 1/2 
que la ville put avoir son éclairage 
normal. 

Disons tout de suite que cette 
panne est due à la malveillance. 

Il paraît que des personnes avaient 
jeté, à 300 mètres avant d'arriver à 
Pradines, un paquet de 4 ou 5 mètres 
de gros fil de fer sur la ligne de haute 
tension. 

Ce n'est qu'après de longues re-
cherches que l'on parvint à trouver la 
cause de la panne. 

Une enquête est ouverte pour re-
trouver les auteurs de cet acte de mal-
veillance. 

Arrestation 
La gendarmerie de Figeac a procédé 

à l'arrestation du nommé Berthon-
neau, Pierre, 57 ans, mercier à Cas-
telfranc qui était sur le coup d'un 
mjandat d'arrêt du jury d'instruction 
de Cahors pour banqueroute fraudu-
leuse. 

Berthonneau sera conduit à Ca-
hors et écroué à la prison. 

Accidents du travail 
M. Paul Boulfié, 31 ans, ouvrier au 

dépôt des machines de la gare de Ca-
hors, a été contusionné à la main 
droite en aidant à la descente d'une 
voûte. 

Cet accident entraîne une incapaci 
té de travail de huit jours. 

Cimetière 
Les intéressés sont prévenus que 

le terrain compris dans la 21" sec-
tion du cimetière de la ville, va, être 
à nouveau utilisé pour les inhuma-
tions, et qu'il convient d'enlever sans 
délai les croix et insignes s'y trou-
vant. 

Femme irascible 
Une ménagère de Lherm, nommée 

Zélia Célinon, épouse Léris, âgée de 
42 ans, essuya certains reproches, 
d'ailleurs violents, de la part d'un 
jeune homme de la même localité. 

Furieuse, la dame courut à son do-
micile, s'empara d'un fusil à piston 
dont un seul coup était chargé, plaça 
une amorce et fit feu à bout portant 
sur le jeune homme avec lequel elle 
était en discussion. Par un "hasard 
heureux, l'amorce seule partit car, 
dans sa précipitation, la ménagère 
avait amorcé par erreur le canon qui 
n'était pas chargé. 

La gendarmerie de Cahors a ou-
vert une enquête et a dressé procès-
verbal contre la dame irascible qui 
sera poursuivie devant le tribunal 
correctionnel de Cahors. 

Le XIIIe Congrès 
des planteurs de tabac 

Voici le programme du XIII'' Con-
grès organisé par la Fédération des 
Syndicats de planteurs de tabac de la 
Gironde et qui aura lieu à Bordeaux, 
du 24 au 26 mars 1923, salle de l'Athé-
née, rue des Trois-Conils. 

Samedi 24 mars. — A 10 heures, 
rassemblement des congressistes dans 
la cour de l'hôtel de ville (entrée, 
place Pey-Berland). 

A 11 heures, réception des congres 
siistes dans les salons de l'hôtel de 
ville et vin d'honneur offert par la 
municipalité. 

A 14 heures, première séance du 
Congrès, grand amphithéâtre de 
l'Athénée. 

A 20 h. 30, représentation de gala 
au Grand-Théâtre. 

Dimanche 25 mars. — A 9 heures, 
deuxième séance et clôture du Con-
grès, grand amphithéâtre de l'Athé-
née. 

A partir de 11 h. 30, des auto-cars 
prendront les congressistes, place 
Pey-Berland (près l'Athénée), et les 
conduiront au banquet qui aura lieu 
à midi, villa Bayonne, 67, chemin 
d'Eysines, Après le banquet, visite de 
la ville. 

Lundi 26 mars. — A 8 heures, dé-
part en auto-cars de la place de la 
Comédie (en face du Grand-Théâtre) 
pour excursion dans le Sauternais 
(grands crûs, dégustation). 

A midi, déjeuner à Langon. A 15 
heures, départ en auto-cars, pour Bor-
deaux, par la rive droite de la Ga-
ronne. Dislocation. 

Ce programme est adopté et de vi-
ves félicitations sont votées à M. Ro-
ger Simon et à la Fédération de la Ou 
ronde. 

Avant de se séparer, le bureau de 
la C. G. P. fixe ensuite comme suit 
l'ordre du jour du Congrès de Bor-
deaux : 

1. Compte rendu moral et financier 
de la C. G. P. (Emile Delmas, député 
du Lot, et Cossé, trésorier de la 
C. G. P.) ; 

2. Monopole des tabacs (Louis Del-
port, député du L'ot) ; 

3. Extension de la culture du ta-
bac indigène et son rattachement au 
ministère de l'agriculture (Jules Cels, 
député du Lot-et-Garonne) ; 

4. .Amélioration du nouveau projet 
de loi et Commission paritaire (Al-
bert Solleville) ; 

5. Revision du règlement de cul-
ture (Louis Delport) ; 

6. L'esprit syndicaliste (Freyssen-
ge) ; 

7. Renouvellement du bureau de la 
C. G. P. et fixation du siège du XIVe 

Congrès de 1924. 

Où est le voleur de la valise ? 
Un voyageur de passage à Figeac 

fut victime d'un vdl : sa valise lui fut 
soustraite. Il porta plainte et le Par-
quet ouvrit une enquête. 

Les agents de la brigade mobile se 
sont mis également à la recherche du 
voleur et ils croient que celui-ci stj 
trouvait à Cnhnra fp« jours derniers;-
Certains indices leur permettent d'es-
pérer de retrouver la valise. 

Voyage à l'œil 
Le nomme François Chartier, di-

recteur d'un tir forain, quitta notre 
ville où il était installé. Il amena sa 
roulotte à la gare, la fit charger sur 
une plate-forme, puis se glissa darts 
la roulotte et laissa partir! le train. 

Un contrôleur découvrit la super-
cherie de Chartier qui voulait voyager 
à l'œil. Procès-verbal lui a été dressé. 

Avis de concours 
Un concours pour l'admission 

d'Agent-Voyer cantonal, aura lieu le 
30 avril 1923, à la Préfecture de 
Mende. 

Pour les conditions d'admission 
et les avantages qui sont attachés à 
cet emploi, tous renseignements uti-
les peuvent être donnés à la Préfec-
ture du Lot (Bureau du Cabinet). 

Concours musical 
Un grand concours ouvert aux Or-

phéons, Harmonies, Fanfares, Cho-
rales mixtes, Estudiantinas, Trom-
pettes, Tambours et Clairons et 
Trompes de Chasse, aura lieu à St-
Gaudens, le dimanche cinq août 1923. 

Cette solennité organisée par la 
municipalité et les Sociétés musicales 
de la ville comprendra : 

I ° Un concours de lecture à vue ; 
2° Un concours d'exécution ; 3° Un 
concours d'honneur (doté de prix en 
espèces) ; 4°Un Festival artistique, 

Le règlement sera adressé aux So-
ciétés qui en feront la demande à la 
mairie. 

Les adhésions devront parvenir 
avant le 1" juin. 

 <>§>:<> 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADIJRCIEN 

CHAMPIONNAT (2CS Equipes) 
Figeac (1) contre Aviron (l) à Figeac. 

II est à peu près certain que l'équi-
pe II victorieuse de l'Intime II, va 
courir sa dernière chance dimanche 
prochain 25 mars, à Montaublan contre 
l'excellente équipe II des « Cheminots 
Toulousains » qui vient de se débar-
rasser par quelques 20 points et plus 
de « Croix Daurade ». 

La première équipe ira matcher à 
Figeac le même jour. 

Sous aucun prétexte, les Equipiers 
qui seront convoqués pour ces deux 
matches en temps voulu, ne devront 
manquer au rendez-vous, gui leur 
sera fixé. 

Espérons que le 25 mars, l'Aviron 
enregistrera deux belles victoires de 
plus. 

 —>«< 

Une nouvelle 
Il est incontestable que pour conserver 

une chevelure abondante et saine, il est 
nécessaire de procéder à une hygiène 
suivie et rationnelle du cuir chevelu. Car 
la plupart des affections de ce dernier 
(chute de cheveux, pellicules, déman-
geaisons, cheveux blancs, calvitie, etc.) 
proviennent le plus souvent d'un mauvais 
nettoyage de la téle. Le choix judicieux 
d'un schampoing constitue donc la base 
de l'hygiène capillaire. 

Après 20 ans d'expérience pratique et 
de recherches minutieuses, M. Popovitch 
a trouvé le schampoing Opop, qui a pour 
objet de réaliser tous les desiderata de 
cette hygiène. 

Le schampoing Opop réunit des pro-
priétés antiseptiques et toniques telles, 
qu'il tue les microbes et les germes nocifs 
qui se posent sur les cheveux ; arrête la 
décoloration des cheveux naturels et des 
cheveux teints; supprime les pellicules, 
les démangeaisons, etc. ; combat efficace-
ment la séborrhée grasse; assure le déve-
loppement des follicules pileux; nettoyé 
admirablement; rend les cheveux sou-
ples et brillants. 

Par sa composition, l'Onde Opop assure 
l'ondulation Marcel pour une longue 
durée. 

AVENIR CADURCIEN 
Programme du Dimanche 25 mars 1923 
Conti-Cavalerie (p. r.). Kelsen. 
La Souris Blanche, Clapson. 

lre audition (valse lente). 
LePréauxClercs,l»eaud.(fant.) Hérold. 
Charmant bijou, l^ aud. (gav.) Andrieu. 
Marche des petits lapins (p.r.). Ithier. 

Allées Fénelon, de 15 h. à 16 h. 

Arrondissement de Cahors 
Catu* 

Perception. — C'est avec plaisir que 
nous avons appris que notre sympa-
thique percepteur M. Delpouget est 
inscrit au tableau d'avancement de 
1923. 

Nous sommes absolument persua-
dés d'être en cette circonstance, l'in-
terprète de la population Catusienne, 
en lui adressant nos sincères félicita-
tions. 

Par son urbanité, sa courtoisie et 
son amabilité, M. Delpouget a su 
acquérir l'estime et l'amitié de tous. 

Gazais 
Marché aux moutons. — Il est rap-

pelé aux propriétaires, éleveurs et 
marchands de la région, qu'un mar-
ché aux moutons, brebis et agneaux, 
gras ou d'élevage, a été créé à Cazals 
et a lieu régulièrement tous les jours 
de foire, le 27 de chaque mois. 

De nombreuses affaires s'y sont 
traitées le jour de la dernière foire ; 
beaucoup de marchands s'y étaient 
rendus, et ils reviendront la foire 
prochaine. 

Les propriétaires de troupeaux ont 
donc tout intérêt à y conduire les 
animaux qu'ils désirent vendre. Ils 
assureront ainsi la réussite d'un mar-
ché qui manquait dans cette région 
d'élevage. 

YÇfîâGUrS «i marchands seront donc 
nombreux le 2" prochain ! 

aux plus méritants. 
Il ne sera perçu aucun droit de 

place. 
Limogne 

Accident mortel. — Samedi dernier, 
M. Firmin Rames, de la section de 
Jeamblusse, commune de Saillac, con-
duisant une paire de bœufs attelés ù 
une charrette chargée de fumier, 
allait à son champ pour semer des 
pommes de terre. Il fut rejoint par 
une voiture attelée d'un cheval con-
duite par le fils Lacaze, âgé de 17 ans, 
de Bach, faisant sa tournée de bou-
cherie du samedi. 

Les bœufs ayant pris peur, Rames 
fut renversé, la charrette lui passa 
surle corps, et les bœufs continuèrent 
leur chemin. 

Quand les secours arrivèrent, le 
malheureux Rames avait déjà cessé 
de vivre. Il était âgé de 52 ans et lais-
se une veuve et quatre enfants, dont 
l'aîné a 15 ans et le plus jeune 5 mois. 

Nos sincères condoléances à toute 
la famille. 

Cabrerets 
Compatriote. — Notre jeune compatriote 

M. Roger Boutary, étudiant en médecine 
à la Faculté de Toulouse, vient de subir 
avec succès son dernier examen de chi-
rurgie. 

Nos félicitations. 
Albas 

Conseil municipal. — Le conseil 
s'est réuni dimanche, sous la prési-
dence de M. Delcros, adjoint au maire. 
Absents : M. Dulac, maire et MM. 
Bernay et Bouttet. 

M. le président expose au conseil 
qu'à la suite des dernières pluies, un 
écoulement s'est produit sur la route 
d'Albas à Anglars, au-dessous du 
chemin vicinal qui dessert certains 
habitants de la Blainie-du-Moulin. 
Ces derniers demandent que les répa-
rations nécessaires soient faites d'ur-
gence. 

Entre la route et le chemin vicinal, 
il y a à peine un mètre de terrain, et 
le propriétaire, vu la dépense élevée, 
ne croit pas se trouver dans l'obliga-
tion de faire les réparations à sa 
charge. Sur ce point délicat, le conseil 
décide de soumettre la question au 
préfet pour avis. 

M. le président soumet ensuite à 
l'approbation du conseil les comptes 
de l'assistance médicale. Les chiffres 
paraissant élevés, certains conseil-
lers, entre autres M. Soulayrès, ont 
demandé lecture des noms des béné-
ficiaires avec la somme attribuée à 
chacun d'eux. Le président s'est em-
pressé de donner satisfaction à la 
demande qui lui était soumise, et le 
conseil a été pleinement éclairé sur 
la question, non sans faire certaines 
remarques. 

Sur la demande de plusieurs con-
seillers, il a été décidé que les travaux 
de réparation aux chemins vicinaux 
se feraient sur les points indispensa-
bles au fur et à mesure des besoins. 
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Puy-I'Evique 
Perception. — Le percepteur inté-

rimaire de Puy-l'Evêque sera à son 
bureau de.8 h. à midi et de 13 h. à 
14 h. 30 les jours suivants : samedi 
34 mars, mardi 27 et vendredi 30. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
regret la mort de M. Léonce Salabert, 
négociant a Puy-l'Evêque, décédé di-
manche. M. Salabert avait été pendant 
de longues années conseiller munici-
pal de Puy-l'Evêque. Il était le beau-
père de M. Carlin, ingénieur des Ponts 
et Chaussées, conseiller municipal de 
Cahors. 

Nous adressons à Mme veuve Sala-
bert, à Mme et M. Carlin, à la famille, 
nos sincères condoléances. 

Duravei 
Probité. — Le sieur Léonce Guignes, de 

la commune de Duravei, en se rendant de 
chez lui au bourg delà commune, a perdu 
son portefeuille contenant une forte som-
me d'argent. Heureusement, un honnête 
homme, M. Jean Lacombe, demeurant au 
Palet, commune de Saint-Vite ( Lot-et-Ga-; 
ronne) l'a trouvé et l'a rendu dans la 
journée à son légitime propriétaire. Nos 
félicitations pour cet acte de probité. 

Floressas 
Une battue mouvementée. — Diman-

che dernier, sous la conduite de l'in-
fatigable nemrod, le facteur Paul 
Faurie, une battueavaitétéorganisée 
aux alentours des fourrés de la Malai-
se, dans les garennes de Garde-Basse. 
Commencée le matin, vers dix heures, 
elle ne put avoir son dénouement que 
vers 16 heures et se clôtura par la 
mort d'une magnifique laie de 62 
kilos, portant 5 marcassins près de 
naître. 

Pour pouvoir déloger les sangliers 
des fourrés inextricables de ces para-
ges, nos braves chasseurs furent 
obligés de lancer de? pétards dans 
tous lés sens et de pénétrer dans les 
taillis sans fusil et revolver au poing. 
Ils réussirent ainsi à faire fuir 8 san-
gliers. 

Mauroux 
Gonférencerpopulaire. — La confé-

rence sur le Consulat et l'Empire faite 
dimanche soir par Mme et M. 
Pouillange, instituteurs/a eu un plein 
succès. 

Au cours de la conférence, brillam-
ment développée, très documentée et 
magnifiquement illustrée, des poésies 
de circonstance ont été débitées im-
peccablement par quelques élèves, à 
la grande satisfaction de l'auditoire. 
Puis un morceau de chant, les « Allo-
broges», fut exécuté d'une façon 
parfaite par les élèves et anciens élè-
ves des écoles. Pour clôturer, tandis 
qu'un phonographe jouait des airs 
aussi harmonieux que variés, des 
projections de vues amusantes et co-
miques ont provoqué la joveuse hila-
rité de tous. 

Le produit des deux conférences au 
profit des pupilles de la nation s'élève 
à 90 francs. 

Nos félicitations et remerciements 
à nos dévoués instituteurs. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

C. P. S. M. — Nous enregistrons le 
brillant succès obtenu par les jeunes 
gens de la classe 1923 au brevet d'ap-
titude militaire au cours des exa-
mens subis les 17 et 18 mars, à Ca-
hors. 

Ces jeunes gens, au nombre de six, 
bien entraînés, se sont montrés vrai-
ment brillants et se sont tous classés 
parmi les meilleurs. 

Nous profitons de ce succès pour 
renouveler nos félicitations à l'adju-
dant Delon, leur moniteur, en raison 
des avantages dont ces jeunes gens 
vont profiter lors de leur incorpora-
tion : nous ne pouvons qu'engager 
les appelés de la classe 1923 (2e con-
tingent) et ceux de la classe 1924 à 
suivre régulièrement les cours du 
C. P. S. M. qui ont lieu tous les mar-
di et samedi soir, à 21 heures, à la 
mairie de Figeac. 

Fêtes de mai. — MM. Nozières, 
Vaysse, Lala et Delpuech, conseillers 
municipaux, membres de la commis-
sion des fêtes au conseil municipal, 
se sont reunis, lundi soir, à six heu-
res, a la mairie, en vue des fêtes de 
mai, que l'on veut célébrer cette an-
née a Figeac, avec un éclat inaccou-
tumé. 
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L'Affaire Froideville 
PAR 

André THEURIET 
de l'Académie Française 

DEUXIEME PARTIE 
VIII 

Jacques Marly, qui est arrivé de 
oonne heure, trouve Massabiou ins-
talle SUr la chaise cannée de son ca-
omet, et occupé à lire un journal que L 5ed,?.cteur reçoit au ministère et 

•* lmdiscret Marseillais a fait 
adroitement glisser la bande. 
garTnn ̂ T8 déran§ez Pas, dit-il, au 
tflm

Ç£ t
e bureau <Iui se lève précipi-ll Tnt et bredouille une excuse ; 

biou ?' qUOi de nouveau> M»ssa-

Iv~~rZrUs cr?yez rire, monsieur Mar-
retronvilqUe le Pinçai, qui a vite 
vous I,,80-11 mloiab ; et pourtant 
Eh tomber moins juste ! 
nouvel - Je-Sais du nouveau, et du Si - ;ÏU/,ne fera Peut-être pas 
h Sv?MUlie ™nde -rai idée que 
auS'hui aura un successeur 

s'l*i jvw Croyez <IUe c'est «igné ? écrie^ vivement Marly. s 

Voyez vr.»! 16 Croi? Pas' J'eh suis sûr-yez-vous monsieur Marly, je suis 
** moi,

 m
 jfiifc S 

Nos édiles ont fait lajppel à un comi-
té qui comprendra un membre de 
toutes les branches de notre com-
merce local. 

Ce comité ainsi constitué, il sou-
mettra 'à la commission municipale 
des fêtes Le programme qu'il aura 
élaboré. 

Jusqu'à ces dernières années, la 
commission municipale était restée 
en dehors de cette fête purement lo-
cale, lui portant ainsi un tort consi-
dérable. 

Il est de toute nécessité que le co-
mité qui va se constituer soit appuyé 
moralement et pécuniairement par le 
conseil municipal, car ce n'est pas 
avec les collectes faites en ville qu'un 
comité peut mener à bien une fête ; 
il faut que ce comité ait derrière lui 
un payeur qui vienne combler le dé-: 
fîcit qui se produit chaque année. 

Il sériait regrettable de laisser .per-
dre cette fête de mai qui attire tous 
les ans à Figeac de si nombreux étran-
gers à la grande satisfaction de notre 
comniierce local. 

Prestation de serment. — Le tribunal a 
reçu la prestation de serment de M. Jean 
Galy, ex-canonnier nommé gendarme à 
cheval à la 20e légion. 

Deuxième foire. — La deuxième foire du 
mois de mars se tiendra le samedi 31 
mars. 

Arrestation oVècumeui s de trains.-
— Entre Figeac et Capdenac, Mme 
veuve Trenty, de Cuzac (Lot), avait 
été dépouillée de son sac à main con-
tenant une certaine somme d'argent. 

Une surveillance fut aussitôt exer-
cée dans les gares : elle amena l'ar-
restation de deux hommes et de deux 
femmes qui, habilement interrogés, 
n'ont pas tardé à faire des aveux et 
se sont reconnus les auteurs, non 
seulement de ce vol, mais d'autres 
vols également commis dans les 
trains. 

Ce sont les nommés Filhol, 22 ans, 
Auguste Imbert, 27 ans, Euphrasie 
Micaulo, 27 ans, ei Anaïs Molenat, 
épouse Filhol, 26 ans. Celle-ci a été 
laissée en liberté provisoire à cause 
de ses deux enfants en bas âge. 

Marcilhac 
Syndicat agricole. — A la suite 

d'une réclamation qu'il avait adressée, 
M. Emile Delmas, député, a reçu, les 
deux lettres suivantes : 

Ministère des 
TRAVAUX PUBLICS 

le 16 mars 1923. 
Monsieur le Député et cher Collègue, 

Vous avez bien voulu me signaler 
tout particulièrement une requête 
par laquelle le Syndicat Agricole de 
Marcilhac-du-Lot se plaint des diffi-
cultés éprouvées pour obtenir les wa-
gons nécessaires au transport des 
engrais de Bordeaux à Conduché. 

J'ai l'honneur de vous informer, 
que je fais procéder à une enquête à 
ce sujet. 

Vous pouvez être assuré que je ne 
perdrai pas de vue la question. 

Agréez Monsieur le Député et cher 
Collègue, l'assurance de ma haute 
considération. 
Le Ministre des Travaux Publics ; 

Signé : LE TROCQUER. 
Chemins de fer 

du P. O. 
Paris, 18 mars 1923. 

Monsieur le Député, 
Par votre lettre du 8 courant, vous 

avez bien voulu appeler mon atten-
tion sur l'insuffisance du matériel 
mis à la disposition des usines d'en-
grais, de Bordeaux. 

J'ai l'honneur de vous faire con-
naître que les 6 et 8 mars, par suite 
de circonstances exceptionnelles, la 
gare de Bordeaux n'a pas fourni la 
totalité des wagons qui lui avaient 
été demandés. 

Ce retard a été regagné le lende-
main. 

Agréez Monsieur le Député, l'assu-
rance de ma haute considération. 

Pour le Directeur de la Compagnie, 
le Chef de l'Exploitation, 

Signé : illisible. 

courant, tableau d'avancement des 
percepteurs pour l'année 1923, les | 
noms de MM. Souladié, Roche, Cal- j 

| vet et Charpentier proposés pour la
 f 

Ve classe, 1er échelon. 
Nos bien sincères félicitations, à ! 

tous ces comptables de notre arron-
dissement. 

Gramat 
Société des courses. — Dimanche 

18 mars, s'est tenue à la mairie de 
Gramat la réunion générale annuelle 
des membres delà dite Société, sous 
la sympathique direction de son pré-
sident, M. Joseph de Bar. Lecture a 
été donnée, par M. Bouhaben, des di-
vers comptes qui se balancent en 
excédent de recettes par 4.891 fr. 12. 

M. Jules Chénaud, commis-greffier, 
a été nommé à l'unanimité adminis-
trateur en remplacement de feu M. 
François Rougié. 

La prochaine réunion des courses 
est fixée aux dimanche 5 et lundi 6 
août 1923. 

Les obligations portant les numé-
ros ci-après sont remboursables à 
100 francs au 1er juillet prochain : 
136 20 140 94 138 60 137 124 

114 32 135 23 91 38 et 7 
Faisant droit à une demande du 

conseil municipal de Gramat, le prix 
dénommé Prix de l'Alzan s'appellera 
désormais Prix de la ville rte Gramat. 

Remonte. — La commission d'achat 
du dépôt d'Aurillac procédera à ses 
opérations ordinaires à Gramat, place 
de la République, le vendredi 23 
mars, à 9 h. 30 du matin. 

Labastide-Murai 
Haras nationaux. — Voici le nom des 

étalons qui assureront la monte à notre 
station, sous la direction du sympathique 
chef de dépôt, M. Matha, durant la campa-
gne de 1923 : 

Jalouse, demi-sang du Midi, par Prisme 
et une fille d'Ancore : 

Kelnœuc, postier breton. 
Nous sommes heureux de constater que 

noire station que nous avions préconisée 
en son temps dans ce journal, se main-
tient à merveille. 

Souillac 
Mutilés et veuves de guerre. — Le3 mem-

bres de l'Association des mutilés, veuves 
de guerre et ascendants (section cantonale 
de Souillac) sont convoqués pour le 
dimanche 25 mars. La réunion aura lieu 
à la mairie de Souillac, à 14 heures. 

Objet : 1° Renouvellement du Bureau ; 
2° nomination de délégués pour l'Assem-
blée départementale qui se tiendra à Ca-
hors le 6 mai. 

Football. — Malgré un temps peu 
favorable, l'U. S. S. recevait sur son 
terrain du Port l'A. S. P. O. de Brive. 
Le ballon rendu lourd et glissant par 
la pluie, ne permit que du jeu d'a-
vant. Souillac domina et le résultat se 
compta par 9 à Souillac et 3 à Brive. 

Conte, Cambon, Grand, Christian, 
se distinguèrent tout particulière-
ment. Arbitrage de M. Léon Iragne. 

L'U. S. S. demande me.tch- pour le 
25 mars, le 1er avril et 8 avril. 

Foire. — Notre foire du 19 mars 
a été de moyenne importance. Voici 
les cours pratiqués : 

Bœufs gras, 150 à 160 fr. les 50 ki-
los ; bœufs de travail, mêmes prix ; 
veaux, 4 fr. 50 à 5 fr. le kilo ; porcs 
260 à 280 fr. les 50 kilos ; moutons, 
120 à 180 fr. pièce. 

Volailles, 4 fr. le demi-kilo ; œufs, 
3 fr. la douzaine. 

Prochaine foire le 26 mars, dite du 
dernier lundi de carême, habituelle-
ment une des plus grosses foires de 
Pan née. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Dans les Finances. —■ Nous rele-
vons au « Journal Officiel » du 18 

iographie 
Fons-en-Quercy 

Région Figeacoise par l'abbé A. Allemand. 
Un beau volume in-8 carré, avec de 

nombreuses illustrations. 
Broché. . 14 fr. Franco. . 15 fr. 
Dans les principales librairies de 

Cahors et de Figeac et chez l'auteur, 
àCremps. 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
publie dans son numéro du 17 mars 
« Le Miracle » par Georges Duhamel ; 
« L'Homme (Mussolini) » par Dora 
Melegari ; « Vauban et Louis XIV » 
par Daniel Halévy. 

Lire dans, le même numéro : Pour 
la gloire (II), par Charles Géniaux. — 
Souvenirs de guerre et de captivité 
d'un officier de la Grande Armée 
(II), par le vicomte de Barrai. — Emi-
le et les autres ou de la personnalité 
chez les bêtes (II), par Charles Deren-
nes. — La chronique parisienne de 
Louis La^zarus. 

ABONNEMENTS : 
France : Un an, 52 fr. — Six mois, 28 fr. 

— Etranger 60, 32 fr. 
Abonnement d'essai, Trois mois : 12 fr. 

(.Trois pièces de théâtre). 
Spécimen gratuit sur demande. 
Le numéro 1 fr. 50, — Chèque postal : 

176-70. 
Pion, rue Garancière, Paris. 

L'OPINION 
Revue de la Semaine illustrée 
Paraissant tous les Vendredis 

Sommaire du N° il 
Conférences de la Société des Con" 

férences : La résurrection de Reims ■ 
Marquis de Polignac, maire de Reims-
— Plaidoyer pour le théâtre en vers : 
François Porché. 

Ce qu'on dit. — Affaires intérieu-
res : La Présidence du Conseil sans 
portefeuille : Trygée. — Affaires exté-
rieures : Belgium et Gallia : Jacques 
Bardoux, professeur à l'Ecole des 
Sciences politiques. — Affaires écono-
miques : Notre pain quotidien : Lu-
cien Romier, rédacteur en chef de la 
« Journée Industrielle ». — Notes et 
Figures : Loteries : A. de Bersau-
court ; La Foire aux croûtes : Le-
grand-Chabrier. — Littérature : Nou-
vel Eloge de la folie : André Thérive. 
— Curiosité : Le Musée de la Guerre : 
Henri Clouzot, Conservateur du Mu-
sée Galbera. — Questions coloniales : 
A Saint-Pierre et Miquelon : François 
de Tessan. — Questions métapsychi-
ques : Le passé, le présent et le fu tur ? 
Paul Heuzé. — Feuillets de la Semai-
ne: Economique : Robert Fabre. — Ce 
qu'on lit, —La vie financière : Léon 
Vigneault. — Faits de la semaine. 

MM 
AVIS DE DÉCÈS 

Monsieur et Madame VILLES, charcu" 
1 tier. et leurs enfants; 
1 Monsieur et Madame VILLES, boucher, 
i e! leurs enfants et tous les autres parents 
i ont la douleur de faire part à leurs amis 
! et connaissances de la perte cruelle qu'ils 

viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Antoine VILLES 
leur père, beau-père, grand-père, décédé à 
l'âge de 88 ans, muni des Sacrements de 
l'Eglise. . , ~ 

Et vous prient d'assister a ses obsèques 
qui auront lieu vendredi soir, 23 mars, à 
4 h. 1/4. 

Réunion à la maison mortuaire, rue 
Suint-James, n» 2. 

ETUDE 
DE 

M" BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en Droit 

NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

Paris, 11 h. 40. 

Le problème allemand 
Un projet de réparation 
De Rome : Une question capitale sera 

examinée par le Congrès de la Chambre 
de Commerce Internationale : Après 
deux réunions préparatoires, un accord 
s'est fait entre les délégations sur la fa-
çon dont le problème des réparations 
pouvait être abordé. 

La Tribuna assure que les Délégués 
des Etats-Unis proposeront, demain ou 
après-demain, un projet de reconstruc-
tion économique et financière de l'Eu-
roipe. 

Des nâpeiatîons officieuses (?) 
De Londres : Le Daily Mail apprend 

que des négociations officieuses ont déjà 
commencé, entre la France et l'AHema-
"gne. s . » "If"** 

Une conversation aurait eu lieu en 
Suisse, la semaine dernière, entre M. Du-
bois, un Suisse, agissant au nom de la 
France, et M. Bergmann, le financier 
allemand bien connu. 

Une icterdietio i alliée 
De Francfort : La Commission In-

teralliée de Rhénanie a interdit toute cir-
culation entre la partie occupée et la 
partie non occupée du Reich entre 8 h. 
du soir et 5 h. du matin. 

En Grèoe 
D'Athènes : Pour des raisons d'ordre 

économique, le gouvernement grec a an-
nulé les accords qui lui assuraient la col-
laboration des missions militaires et na-
vales anglaise, française et italienne. 

Une seule exception est faite en ce qui 
touche l'accord concernant la mission 
britannique chargée de l'organisation de 
la police. 

LA PHOSi m 
■édloatlon iodotannlque phosphatée 

Itamplaoo l'Huile d« Foie de Moru» 

Prix in Fisses : 40 franse 
U» SEUL MODÈLE DE FLACOK 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacies 

il y a des signes qui ne me trompent 
pas. D'abord Perceval est arrivé dès 
neuf heures àl son bureau, et en cost-
tume de cérémonie ; redingote neuve, 
pantalon noir et le reste ; puis, à neuf 
heures et demie, l'huissier de M. le 
directeur général est venu le deman-
der, et il resté un gros moment en 
tête-à-tête avec le grand chef ; il est 
remonté radieux, la figure allumée et 
une lettre à la main ; enfin il a donné 
vingt francs à mon collègue du per-
sonnel. D'où je conclus que M. Perce-
val est nommé sous-directeur. 

— C'est impossible, s'exclama in-
génument le rédacteur, M. Dubrac 
avait une promesse formelle du se-
crétaire général ! 

— Impossible, tant que vous vou-
drez, riposte Massabiou en haussant 
les épaules, mais j'ai remarqué ici 
que, le plus souvent, c'est ce qui pa-
raît impossible qui arrive. Des pro-
messes ? eh ! bagasse, tous ces mes-
sieurs en ont les mains pleines, c'est 
plus facile à donner qu'à tenir. Vous 
êtes jeune si vous croyez encore aux 
promesses ! Je ne vous dis pas que 
Dubrac ne méritait pas la place ; 
mais Dubrac, c'est un feu de paille, 
ça flambe, et puis plus rien. Tandis 
que Perceval, c'est un feu qui couve 
sous la cendre, et qui dure, monsieur 
Marly, et qui dure ! Avant que sonne 
midi, vous verrez si Massabiou n'avait 
pas raison ! 

Mais Jacques n'écoute plus le gar-
çon de bureau, il sort affolé, descend 
au personnel et apprend que Dubrac 
Signt à'êîre fflâMé m secrétariat. En 

effet, en arrivant à son bureau, tout 
guilleret, Dubrac -a trouvé un billet 
du secrétaire général qui le prie de 
passer immédiatement chez lui, et il 
s'est empressé d'y courir, bien per-
suadé que ce fonctionnaire veut lui 
annoncer sa nomination. Il s'élance 
d'un bond dans l'antichambre, fait 
passer son nom, est introduit et se 
trouve en présence du secrétaire gé-
néral, qui le reçoit avec une mine gla-
cée. 

— Hé bien, monsieur, commence 
ce dernier d'un ton de mauvaise hu-
meur, vous me mettez dans de jolis 
draps, et je me repens amèrement de 
m'être occupé de vous ! Connaissez-
vous ceci ? ajoute-t-il en exhibant 
deux lettres chiffonnées à Dubrac qui 
pâlit. 

Du premier coup d'œil il a recon-
nu ses deux épîtres amoureuses à An-
gèle Pêche ; une sueur froide lui 
mouille les tempes, il bredouille deux 
ou trois mots inintelligibles et baisse 
piteusement la tête. 

— Vous avouez ? continue le haut 
fonctionnaire ; du reste, le cas n'est 
pas niable, et vous devez comprendre 
maintenant que votre nomination est 
tombée à l'eau. Tout était déjà prêt 
pour la sigaturie. Il a fallu déchirer le 
projet de décret et tout recommencer. 
Le ministre fulmine, et il y a de 
quoi ! 

Il s'aperçoit que Dubrac anéanti 
tient à peine sur ses jambes et a les j larmes aux yeux. Il en a pitié et le 
fait asseoir. 

— Saçrebleu l mon cher, répond-

il, vous vous êtes conduit comme un 
collégien. Quand on a votre âge et 
qu'on veut avoir des maîtresses, il 
faut au moins être prudent. On ne les 
prend pas parmi les filles de ses com-
mis et on ne les reçoit pas dans son 
bureau. On ne leur écrit pas surtout 
de pareilles turlutaines ! 

— J'ai été joué, soupire enfin le 
désolé Dubrac ; que faire ? 

— Vous comprenez qu'après cet 
esclandre, vous ne pouvez plus rester 
chef du personnel. D'ailleurs, Perce-
val est nommé sous-directeur, et vo-
tre amour-propre souffrirait trop 
d'être exposé chaque jour à vous trou-
ver en rapport avec celui qui vous a 
été préféré. Demandez sur-le-champ 
un poste de directeur en province, 
nous vous le donnerons. Une fois-là, 
faites le mort et attendez les événe-
ments. Maintenant, mon cher, allez 
et soyez circonspect. 

Dubrac quitte le secrétariat la tête 
basse et rentre, morne et confus, à la 
direction générale, où les garçons de 
bureau ne se. lèvent plus sur son pas-
sage. On sait déjà sa déconvenue et 
on le traite en souverain déchu. Il 
trouve dans son bureau Marly et La-
fontan qui l'attendent. Ce dernier 
commence à craindre d'avoir été trop 
loin : il a appris, comme Marly, les 
bruits qui courent et il est venu aux 
informations. 

— Mes cheiis amis, dit le chef du 
personnel en leur serrant tristement 
la main, j'ai perdu la partie, c'est 
Perceval qui est nommé. Et, ce qu'il 
y a de pis, je ne puis m'en prendre à 

Suivant acte reçu par Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors, le 
deux mars mil neuf cent.vingt-trois, 
enregistré, Monsieur Georges BE-
NESÏÈBE et Monsieur Jean ARTI-
GALAS, tous deux demeurant a 
Cahors, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour : 

lo Le commerce, la vente, la répa-
ration, la location des automobiles, 
cycles, machines agricoles, machi-
nes à coudre, moteurs et accessoi-
res, et tout ce qui peut se rattacher 
à ces opérations ; 

2» Le transport automobile des 
personnes et des marchandises et 
l'exploitation des lignes départe-
mentales d'autobus, sous la raison 
sociale « BÊNESTÉBE et ARTI-
QALAS ». 

Cette société a été contractée pour 
vingt années à compter du premier 
mars mil neuf cent vingt-trois. 

La signature sociale est «BENES-
TÈBE et ARTIGALAS ». 

Chacun des associés peut en faire 
usage, mais elle n'obligera la société 
que lorsqu'elle aura pour objet des 
affaires qui l'intéressent. — En con-
séquence : tous engagements expri-
meront la cause pour laquelle ils 
auront été souscrits. 

Le siège de la société est à Cahors, 
103, boulevard Gambetta. 

Le capital social est fixé a deux 
cent mille francs apportes moitié 
par chacun des associés en fonds 
de commerce, matériel et marchan-
dises. , 

Deux expéditions du dit acte de 
société ont été déposées le dix-neuf 
mars mil neuf cent vingt-trois, l'une 
au Greffe du Tribunal de Commerce, 
l'autre au Greffe de la Justice de 
Paix de Cahors. 

Pour extrait et mention, 
BOUYSSOU. 

ETUDE 
• DE 

ME BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 

NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

Première insertion 

Suivant acte reçu par Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors, le 
deux mars mil neuf cent vingt-trois, 
Monsieur Georges BÉNESTÈBE, 
demeurant à Cahors, a apporté à la 
société en nom collectif « BÉNES-
TÈBE et ARTIGALAS » ayant son 
siège à Cahors, 103, boulevard Gam-
betta, le fonds de commerce, cycles 
et automobiles et transports publics 
qu'il exploite à Cahors,103,boulevard 
Gambetta, sous le nom « d'Auto-
Garage », ensemble les éléments 
incorporels du dit fonds du matériel 
et des marchandises. 

S'il y a lieu, les oppositions de-
vront être laites dans les dix jours 
de la seconde insertion et seront 
reçues à Cahors, 103, boulevard 
Gambetta, au siège du fonds vendu. 

Pour première insertion : 
BOUYSSOU. 

AVIS 

La LABORIEUSE, place de la Halle 
Tous les jours arrivages 

de poissons de mer et coquillages 

PRIX MODÉRÉS 

personne qu'à moi. J'ai eu la sottise 
d'écrire deux lettres compromettan-
tes, qu'on a communiquées au minis-
tre et qui m'ont ruiné dans l'esprit 
de Son Excellence ! Ah ! mes braves 
camarades, j'en ai assez de Paris. Je 
demande une direction en province ! 

En entendant les dernières paroles 
de Dubrac, Lafontan rougit, se frappa 
le front et étouffa à demi un juron 
énergique. 

— Qu'avez-vous, mon ami ? de-
mande innocemment le chef du per-
sonnel. 

— Rien, rien, répond Lafontan, 
c'est une idée qui me vient. 

Et aussi désolé que Marly, il prend 
congé de son infortuné camarade et 
remonte furieux dans son cabinet. 

A l'étage supérieur, la nouvelle de 
la nomination de Perceval s'est ré-
pandue en un clin d'œil. Les employés 
surpris sortent de leur cabinet et s'at-
troupent dans les couloirs. La direc-
tion générale tout entière est sens 
dessus dessous et ressemble à une 
fourmilière sur laquelle on a marché. 
Contrairement à ce qui arrive d'ordi-
naire, l'élévation de Perceval au gra-
de de sous-directeur n'est pas généra-
lement l'objet de critiques trop vives. 
Sauf Marly, qui ne songe qu'à Thé-
rèse et qui tremble pour le succès de 
l'affaire Froideville, les employés ac-
cueillent tous favorablement le nom 
du nouveau sous-directeur et s'accor-
dent à déclarer que le choix n'est pas 

, mauvais, Perceval étant très fort 
! dans sa partie. Deshorties, lui-même, 

ne bougonne pas trop. 

Sourire 

de politesse ou 

sourire de joie? 
C est ce que vous guettez 
anxieusement sur le visage 

ami quand vous offrez 

un cadeau de Pâques 
Un merci joyeux vous ac-
cueillera si vous avez choisi 

votre présent 

ckez ManJelli 
car lui seul expose des col-
lections assez nombreuses 
pour qu y figure à point 
nommé le beau bijou, le 
joli bibelot que votre affec-
tion désigne à votre choix 

comme 

le -présent reve 
Venez donc vi/iten 

L'EXPOSITION 
DE CADEAUX 

MANDELLI 

Cakors 

FABRIQUE DE DRAPS OE LIT 
Vente réclame pour 15 jours seulement 

Nous offrons malgré la hausse une paire 
de beaux draps délit en toilecolon 200~X300 
pour deux places, surjet fait à la main; la 
paire 59 francs franco contre rembour-
sement. 

NOTA.— A tout acheteur de deux paires 
de nos draps de lit, nous offrons gracieu-
sement comme primes une couverture 
blanche avec rayures ainsi qu'une riche 
descente de lit Mireille. J. WSORANTA, 
rue Ls-Astruc, 48-50, MABSEILLE. 

Marché de La Vilietle 
19 Mars 1923 

ESPÈCES 

Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux.... 
Moutons.. 
Porcs 

TRÉES 

LNVOI 

PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 k. poids vif 

25 » 1" qu»l. 2-oual. 3" quai. 

1 5.140 411 3,00 2,70 2,00 

2.043 
13.168 
2.797 

154 
150 

» 

4,50 
4,75 
6,60 

4,25 
4,50 
6,40 

3,75 
4,00 
6,20 

OBSERVATIONS. — Vente lente sur les 
bœufs, difficile sur les veaux, un peu plus 
facile sur les moutons, facile sur les porcs. 

Img. COUISLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 

— Je regrette Dubrac, comme ami, 
dit-il philosophiquement, maïs, après 
tout, nous pouvions tomber plus mal. 
On pouvait, .comme cela s'est vu, 
mettre à notre tête un imbécile, un 
Coutuider ! moi, je m'y attendais 
presque, je l'avoue ; je pensais : 
« S'il y a une bêtise à faire, ils la fe-
ront. » Ils ne l'ont pas faite, c'est 
toujours ça. Ah ! par exemple, s'ils 
avaient eu l'ignominie de nommer 
Couturier, j'aurais tiré l'échelle, bon-
soir ! ma démission était prête là, 
dans ma poche. Mais je l'ajourne en-
core, il y a des gens qui en éprouve-
raient trop de plaisir ! 

À chaque instant la foule augmente 
dans le corridor et les questions se 
croisent : 

— Et Dubrac, demande quelqu'un, 
comment prend-il la chose r 

— Il est atterré. Il ne s'attendait 
pas à ce coup-là. 

— On dit qu'il veut s'en aller en 
province. 

Devant cette perspective d'une 
nouvelle vacance plus d'un visage 
s'épanouit. Le départ de Dubrac et la 
promotion de Perceval peuvent dé-
terminer un mouvement important. 
C'est une aubaine inespérée ; parmi 
les sous-chefs, les rédacteurs et les 
commis, des espérances s'éveillent et 
des convoitises s'allument. Il n'y a 
pas jusqu'au fretin des expédition-
naires qui ne voie poindre à l'horizon 
une augmentation possible des minces 
appointements du mois. 

(A suivre) 



Ligne de Cahors-Castelnau 
Départ de Cahors 17 00 

— Sept-Ponts 17 15 
— Le Montât 17 25 
— Embr. Terry .... 17 30 
— Granéjouls 17 35 
— L'hospitalet 17 40 
— Pern 17 50 
— Boyer 18 00 
— Malmousque 18 10 
— Vitarelles 18 20 

Arrivée à Castelnau 18 30 
Ligne de Castelnau-Cahors 

Départ de Castelnau 8 00 
— Vjtarelles . . 8 15 
— ' Malmousque 8 25 
— Boyer 8 30 
— Pern 8 40 

Lhospitalet 8 45 
Granéjouls ....... 8 50 

— Embr. Terry 8 55 
— Le Montât 9 00 

Sept-Pons 9 15 
Arrivée à Cahors 9 30 
Ligne de Castelnau à Lalbenque-Gare 
Départ Castelnau 6 25 16 45 

— Flaugnac 6 35 16 55 
— Caniez 6 40 17 05 
— St-P.-Labouffie . 6 50 17 10 
— Rescoufflé , (L.). 7 05 17 25 
— Fontanes 7 15 17 35 

Arrivée Lalbenqule (g.) 7 25 17 45 
Ligne de Lalbenque-Gare à Castelnau 
Départ Lalbenque (g.). 8 25 18 25 

—< Fontanes 8 35 18 35 
— Rescoufflé (L.). 8 45 18 45 
— St-P.-Labouffie . 8 55 18 55 
— Caniez 9 00 19 00 
— Flaugnac 9 10 19 10 

Arrivée Castelnau ..... 9 25 19 25 
Ligne de Cahors-St-Cyprien-Montcuq 
Départ de Cahors 16 00 

— Embr. r. Nat'e 16 10 
— Labast.-Marnhac . 16 35 
— Lascabanes 16 50 

Quatre-Routes ... 17 00 
Saint-Cyprien .... 17 05 

— Escayràc 17 20 
Arrivée à Montcuq 17 45 
Ligne de1 Montcuq-St-Gyprien-Cahors 
Départ de Montcuq 9 00 

— Escayrac 9 15 
— Quatre-Routes ... 9 20 

St-Cyprien 9 30 
— Lascabanes 10 05 
— Labast.-Marnhac . 10 30 
— Emb. r. Nat" 10 45 

Arrivée à Cahors 11 » 
Ligne de Cahors à Montcuq 

Dép. Cahors 7 30 17 15 
— Embr. route Nat"> 7 40 17 25 
— Embr. r. Trespoux 7 55 17 40 
— Le Cluzel 8 » 17 45 
— Villesèque 8 10 17 55 
— Saint-Martial 8 15 18 05 
— Saimt-Pantaléon . 8 25 18 15 
— Bagat .......... 8 35 18 20 
— Saint-Daunès ... 8 45 18 30 

Arrivée Montcuq 9 » 18 45 

Ligne de Montcuq à Cahors 
Dép. Montcuq ..- 7 » 18 00 
— Saint-Daunès ... 7 10 18 10 
— Bagat 7 20 18 20 
— Saint-Pantaléon . 7 25 18 25 
— Saint-Martial ... 7 35 18 35 
— Villesèque 7 50 18 50 
— Le Cluzel 8 05 19 15 
— Embr. r. Trespoux 8 10 19 20 
— Embr. route Nat1" 8 20 19 30 

Arrivée Cahors 8 30 19 45 

Ligne de Montcuq-Libos 
Départ de Libos (gare) 8 05 

— Fumel 8 15 
— Montayral ....... 825 
— Mauroux 8 45 
— Lacapelle-Cab. ... 9 » 

Arrivée à Puy-l'Evêque 9 15 
Départ de Puy-l'Evêque 9 40 

— Floressas 10 05 
— Sérignac 10 10 
— St-Matré 10 30 
— Belmontet 10 45 

Arrivée à Montcuq 11 10 

Ligne de Libos-Monteuq 
Départ de Montcuq 13 30 

Belmontet • • 13 55 
— St-Matmé ..... 14 15 

Sérignac 14 30 
Arrivée à Puy-l'Evêque 14 50 
Départ de Puy-l'Evêque 15 20 

Lacapelle-Cab. ... 15 40 
Mauroux 15 55 
Montayral 16 15 

— Fumel 16 30 
Arrivée à Libos 16 45 

Ligne de Cahors à Limogne 
Départ de Cahors 16 30 

— Arcambal 16 45 
Rossignol 17 10 

— Le Peuplier ... 17 25 
— Concots 17 40 
— Escamps 17 55 

Bach 18 15 
— Varaire 18 30 

Arrivée à Limogne ........i 19 » 

Ligne de Limogne 
à Saint-Martin-Labouval 

Départ Limogne . 7 40 16 30 
Cénevières .... 8 05 16 55 

Arrivée St-Martin .... 8 10 17 » 

Ligne de Saint-Martin-Labouval 
à Limogne 

Départ St-Martin 9 10 20 10 
Cénevières 9 15 20 15 

Arrivée à Limogne .... 9 50 20 50 

Ligne de Limogne à Cahors 
Départ de Limogne 7 00 

Varaire 7 15 
— Bach 7 30 
— Escamps 7 45 
— Concots 8 15 
— Le Peuplier 8 25 
— Rossignol 8 40 

Arcambal . 9 05 
Arrivée à Cahors 9 30 

Ligne de Cahors-Saint-Céré 
Départ de Cahors 16 15 

— Larroque ...*..... 16 25 

Départ de Lamadeleine 16 30 
Savanac 16 35 

— Vers 16 40 
— Lauzès 17 30 
— , Saint-Cernin 17 50 
— Caniac (poteau) .. 18 00 
— Soulomès 18 05 

Arrivée à Labastide-Murat .. 18 30 
Départ de Labastide-Murat . 18 50 

— Montfaucon 19 05 
— Carlucet (embr.) . 19 15 
— Le Bastit -. 19 30 
— Péchant , 19 35 

( A. 20 15 
Gramat j D. 20 25 

— Lavergne 20 40 
— Le Pontet 20 50 
— Mayrinhac ...... 20 55 
— Boutel 21 05 
— Bagou (Croix) 21 15 
— St-Médard (d») .. 21 25 
— St-Jean (d°) 21 35 

Arrivée à St-Céré 21 50 

Ligne de Saint-Céré-Cahors 

Départ de Saint-Céré (1) ... 4 30 
— (1) St-Jean 4 35 
— St-Médard 4 40 
— Bagou ...., 4 50 

Boutel 5 » 
— Mayrinhac 5 10 
— Le Pontet, 5 15 
— Lavergne f> 25 
— Gramat 5 35 
— Péchaut 6 20 

Le Bastit 6 35 
— Carlucet (embr.) . 6 55 
— Montfaucon ..... 7 15 

Arrivée à Labastide-Murat . 7 45 
Départ de Labastide-Murat .. 8 35 

— Soulomès 8 45 
— Caniac (poteau) .. 8 50 

Saint-Cernin 8 55 
— Lauzès; 9 10 
— Vers 9 40 
— Savanac 9 50 
— Lamadeleine 10 00 

Larroque . 10 10 
Arrivée à Cahors " 10 30 

Ligne Figeac-Saint-Céré 

Départ de Figeac 16 00 
— Planioles 16 15 
— Camburat 16 25 
— Fons 16 40 
— Issepts 16 55 
— Le Bourg 17 15 
— Lacapelle 17 30 
— Anglars 17 40 
— Aynac 18 20 
— La Gineste 18 40 

Arrivée à St-Céré 19 00 

Ligne de Saint-Céré à Figeac 

Départ de St-Céré 7 15 
— La Gineste 7 30 
— Aynac 7 50 
—- Anglars 8 20 
— Lacapelle 8 30 
— Le Bourg 8 50 
— Yssepts 9 05 
— Fons ; 9 20 
— Camburat 9 30 
— Planioles 9 45 

Arrivée à Figeac 10 00 

Ligne de Bagnac à Saint-Céré 
Départ de Bagnac 8 30 

— La Curade 8 45 
— Le Mazers 9 05 
— Terres-Rouges ... 9 15 
— Le Sers (corresp.) 9 25 
— Croix de Malte .. 9 35 
— Le Dental 9 45 

Arrivée à Latronquière (cor.) 10 » 
Départ de Latronquière (cor.) 10 30 

— Sénaillac (cor.) . 10 40 
— La Madeleine .... 10 55 

Sousceyrac (cor.) . 11 05 
— Le Faugas 11 20 
— Frayssinhes ..... 11 40 
— Siramond 11 50 

Arrivée à S-Céré (cor.) 12 00 
Ligne de Saiut-Céré à Bagnac (1) 

Départ de St-Céré 15 30 
— Siramond 15 40 
— Frayssinhes (cor.) 16 » 
— Le Faugas 16 20 
— Sousceyrac (cor.) . 16 40 
— La Madeleine .... 17 » 
— Sénaillac (cor.) .. 17 15 

Arrivée à Latronquière (cor.) 17 30 
Départ de Latronquière (cor.) 4 10 

— Le Dental 4 20 
— Croix de Malte .. 4 35 

Le Sers (cor.) ... 4 45 
— Terres-Rouges ... 4 55 

Le Mazers 5 05 
— La Curade 5 15 

Arrivée à Bagnac 5 40 
(1) L'autobus St-Céré-Bagnac s'arrête le soir à La-

tronquière pour n'en repartir que le lendemain matin. 

Ligne de Lacapelle-Marival 
à Labastide-Murat 

Départ de Lacapelle 5 30 
Le Bourg 5 40 

Arrivée à Assier 6 » 
Départ d'Assier ... 7 » 

— Livernon 8 10 
— Grèzes 8 25 
— Espédaillac ...... 8 40 
— Quissac 8 55 
— Cornouiller 9 05 
— Fontanes 9 15 

Goudou 9 30 
Arrivée à Labastide . 9 40 

Ligne de Labastide-Murat 
à Lacapelle-Marival 

Départ de Labastide 1615 
Goudou 16 20 

f——* Fontanes 16 40 
— Cornouiller 16 55 
— Quissac 17 05 
—- Espédaillac 17 15 
— Grèzes 17 25 
— Livernon 17 35 

Arrivée à Assier 17 45 
Départ d'Assier 19 20 

— Le Bourg 19 40 
Arrivée à Lacapelle 19 50 

Ligne de Figeac à Latronquière 
Départ de Figeac 7 45 

— Planioles 8 00 
— Plan de Planioles 8 05 
— Doullan 8 20 
— ; Cardaillac (cor.) . 8 40 
— Prentegarde 8 55 
— Lascombelles .... 9 10 
— Ste-Golombe 9 15 

Départ de Rauqueyroux (cor.) 9 25 
— Lavitarelle 9 35 
— Richour 9 45 
— St-Méd.-Nieourley. 9' 55 
— Laveyssière-Gorses 10 20 
— Lacayiolle 10 25 

Arrivée à Latronquière (cor.) 10 45 

Ligne de Latronquière à Figeât-
Départ de Latronquière .... 18 00 

— Laeayolle 18 15 
— Laveyssière-Gorses 18 35 
— St-Médard 18 55 
— Richour 19 05 
— Lavitarelle (cor.) . 19 15 

Rauqueyirour (cor.) 19 25 
— Ste-Colombe 19 35 
— Prentegarde 19 50 

Cardaillac 20 10 
— Doullan 20 20 
— Plan de Planioles 20 25 
— Planioles 20 30 

Arrivée de Figeac (cor.) .... 20 45 

Ligne de Conduehé-Vallée du Célé 
Départ de Figeac 17 » 

— Geint-d'Eau 17 10 
— Drauzou 17 15 
— Camboulit 17 20 
i— Bon s sac 17 30 

Corn 17 40 
Ste-Eulalie 17 50 
Espagnac ....... 18 » 

— Brengues 18 10 
— St-Sulpioe 18 30 

Marcilhac 18 40 
— Monteil 18 50 

Sauliac 19 05 
— Cabrerets 19 30 

Arrivée à Conduché 19 45 

Ligne Vallée du Célé-Gonduché 
Départ de Conduché 8 50 

— Cabrerets .... 9 00 
— Sauliac 9 20 
— Monteil 9 30 
— Marcilhac . 9 40 

St-Sulpice 9 50 
— Breingues 10 10 
— Espagnac 10 20 

Ste-Eulalie 10 30 
— Corn 10 40 
—■ Boussac 10 50 
— Camboulit 11 » 
— Drauzou 11 05 
— Ceint d'Eau ..... 11 10 

Arrivée à Figeac 11 20 

Ligne Cahors-Gourdon, par' Cazals 
Départ de Cahors 16 00 

— Mercuès 16 30 
Espère 16 40 

— Cray s sac 17 » 
Rostassac 17 20 
Pontcirq 17 30 
Canourgiies 17 40 
Goujounac 17 55 

— Frayssinet 18 05 
— Montcléra 18 30 

Cazals 18 50 
' Salviac 19 05 

— Pont Carrai 19 20 
Arrivée à Gourdon 20 15 

Ligne Gourdon-Cahors par Cazals 
Départ de Gourdon 6 30 

Pont Carrai 7 05 

Départ de Salviac 7 25 
Cazals 7 45 

— Montcléra 8 » 
— Frayssinet 8 25 

Goujounac j 8 40 
— Pontcirq 9 20 

Rostassac 9 30 
— Crayssac 9 55 
— Espère 10 10 
— Mercuès .... 10 20 

Arrivée à Cahors 10 45 

Ligne de Gourdon-Labastide-Murat 
Départ de Gourdon (Poste) (1) 6 00 

— Curebourset ..... 6 25 
— Concorès ........ 6 45 
— Saint-Germain ... 7 00 
— Saint-Chamaraud . 7 10 
— Fraissinet 7 25 
— Pont de Vaillac . . 7 40 
— Montfaucon 7 55 

Arrivée à Labastide-Murat . 8 20 

(1) En cas de retard de l'express venant de Paris 
l'autobus ne part qu'à 6 h. 15 mais il n'attend pas 
au delà de cette limite. 

Ligne de Labaslidc-Murat-Gourdon 
Départ de Labastide-Murat . 18 45 

— Montfaucon 19 45 
Pont de Vaillac .. 19 15 
Pont de Rhodes . . 19 30 
Saint-Chaniarand 19 50 

— Saint-Germain ... 20 10 
— 'Concorès . 20 25 
— Curebourset 20 35 

Arrivée à Gourdon 21 00 

Ligne de Gourdon à Souillac 
par Payrac 

Départ de Souillac (gare) ... 6 30 
Départ de Souillac (ville) ... 6 40 
Passage à Lanzac 6 50 

— Embr. Nadaillac . 7 10 
Le Treil 7 20 
Carrière 7 25 

Arrivée à Payrac 7 30 
Départ de Payrac 7 40 
Passage Embr. Rte Payrac .. 7 45 

La Séguinie 7 50 
Embr. Rte Laval . 7 55 

— Embr. Reilhaguet 8 » 
— Embr. Gramat ... 8 05 

St-Projet 8 15 
Le Vigan 8 25 

Arrivée à Gourdon . 8 40 

Ligne de Souillac à Gourdon 
par Payrac 

Départ de Gourdon (gare) . . 16 15 
Passage au Vigan 16 25 

St-Projet 16 35 
— Embr. Rte Gramat 16 45 

Embr. Reilhaguet . 16 50 
Embr. Laval 16 55 

— Embr. La Séguinie 17 » 
Embr. Rte Payrac 17 05 

Arrivée à Payrac 17 10 
Départ de Payrac 17 20 
Passage à Carrière ... 17 25 

Le Treil 17 30 
Rte Nadaillac 17 4C 
Lanzac 17 55 

Arrivée à Souillac (ville) .... 1805 
Arrivée à Souillac (gare) ... 18.15 

-<>!<>-

VICE D'HIVER 

ï><& Paris à Totilouse jpar Cahors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES S Wive? ( départ. 
BRIVE... arrivée 

( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
Pradines 

CAHORS j™; 
Sept-Ponts 
Cieurac . 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

A : Ce train a lieu entre 

OMNIB. OMNIB. OMNIB. EXP. 

1'*, V, 3' cl. 1", 2*, 3- cl. i", 1', 3" cl. 

41 
33 

8 41 
9 19 

54 
3 
9 

9 
10 
10 
10 19 
10 29 
10 43 
10 52 
11 
11 
11 

3 
14 
25 

11 34 
11 41 
11 47 
11A58 
12 8 
12 22 
12 30 
13 7 
13 42 
16 47 

Cahors et M 

22 10 
22 24 

8 
9 

11 56 
14 20 
14 58 
15 23 
15 31 
15 37 
15 47 
15 57 
16 11 
16 21 
16 34 
16 47 
16 59 
17 9 
17 16 
17 23 
17 42 
17 54 
18 11 
18 21 
19 1 
19 40 
22 

ontauban, 

» 
» 
» 
» 
» 

16 25 
17 
17 

6 
32 

17 40 
17 46 
17 57 
18 9 
18 25 
18 35 
18 48 
19 2 
19 17 
19 27 

19 39 

V, V, 3' cl. 
10 
10 12 
16 36 
16 45 
18 21 
18 28 

19 10 

20 15 
20 19 

21 26 
22 20 

les lundi et samedi. 

MIXTE 

3- cl. 

» 

» 
» 
)) 
» 

18 50 
19 58 
20 40 
20 51 

21 15 

21 48 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

EXP. 

1", 2', 3' cl. 

19 57 
20 

2 
2 
4 
4 

9 
32 
40 
10 
25 

35 

6 16 
6 21 

7 4 
7 29 
8 25 

21 
21 

3 
O 
O 

5 
5 

30 
42 
43 
51 
27 
34 

EXP. OMNIB. 

3' cl. 1", 2% 3- cl. 

7 32 
7 43 
7 59 
8 9 
8 47 
9 25 

10 52 

17 
21 

25 
17 

I>e TV)vilottso è»L I*arîs par Cahors 
MIXTE OMNIB. OMNIB. EXP. OMNIB. EXP. EXP. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... | ' ( dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens.. 

BRIVE j J-
PARIS 
PARIS 

. (A.) arr. 
• (ô ) arr. 

3' Cl. 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 
» 

3 36 

4 32 
5 31 
6 16 

» 
» 
» 

i", 2', 3* cl. 1", 2', 3' cl. 1", 2', 3' cl. 

10 9 
11 

\'\ V, V cl. 1", 2'. 3' cl. V. 2', 3' Cl. 

4 
5 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 32 
9 41 
9 50 
9 58 

10 4 
10 22 
10 53 
11 23 

» 
» 

2 
52 
34 
16 
25 
37 
45 
10 
.17 
26 
41 
55 

4 
13 

6 
9 

10 
11 
11 
11 
11 
13 

16 
43 
24 
6 

15 
27 
35 
11 

13 19 
13 30 
13 48 
14 6 
14 16 
14 26 
14 46 
14 56 
15 6 
15 15 
15 21 
15 37 
16 22 
16 55 

(B) 

11 59 
12 3 

13 41 
16 
16 42 
17 25 
17 34 
17 45 
17 53 

19 43 
20 33 

18 
18 
18 

3 
10 
18 

12 46 

13 11 

13 48 
13 54 
21 55 
22 7 

18 31 
18 44 
18 53 
19 2 
19 17 
19 25 
19 34 
19 41 
19 47 
19 59 
20 29 
20 59 

» 

» 

21 
21 

37 
41 

20 23 
21 13 
21 39 

22 21 
22 25 

23 31 
23 40 

8 42 
8 54 

23 11 

23 37 

0 16 
0 26 
9 8 
9 20 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Les trains " express " et " raj)ide " ne prennent les voyageurs que dans des conditions détermin ées : consulter les indicateurs. 
B : A lieu !• entre Montaubaii et Brive le samedi ; 2* entre Moiitâuban et CàUors le lundi. 

St-Benis-près-Martel et Aurillac 

St-Denis-près-Martel, 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

5 
5 
5 

33 
42 
47 

5 56 
6 14 
6 22 
6 34 
6 57 
7 14 
7 33 
8 15 

13 39 
13 58 
14 5 
14 30 
15 15 
15 25 
16 1 
16 54 
17 19 
18 9 
19 17 

17 16 
17 24 
17 29 
17 38 
17 56 
18 4 
18 16 
18 41 
18 58 
19 16 
20 2 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran jarret) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

39 
24 

6 38 
6 58 
7 
7 
7 
7 
7 
8 8 
8 15 

18 
27 
42 
51 
58 

6 17 
8 
8 15 
8 45 
9 23 
9 36 

10 53 
11 
11 
11 
11 

17 
28 
49 
59 

17 
18 

15 
4 

18 17 
18 37 
18 
19 
19 

4 
17 

19 27 
19 34 
19 43 
19 50 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

7 51 

8 6 

8 11 

8 20 

8 31 

7 10 

8 53 

9 35 

10 30 

10 55 

11 2 

11 31 

11 43 

» 

14 20 

15 10 

15 45 

16 

16 5 

16 14 

16 25 

11 20 

15 33 

17 2 

17 15 

t/3 CS es 

a S'a 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou. Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson, ar. 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

5 24 

6 17 

6 15 

6 30 

6 37 

6 43 

7 9 

7 21 

8 4 

» 

9 II 

9 26 

9 33 

9 39 

10 .19 

10 34 

13 25 

15 19 

17 15 

18 10 

19 

20 4 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

17 35 

18 9 

18 20 

18 35 

19 49 

20 

20 44 

» 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT.. 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON 

8 34 
8 45 
8 53 
8 59 
9 
9 

7 
16 

18 11 
18 24 
18 36 
18 43 
18 51 
19 1 

» 
» 
» 

» 
» 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelûri. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 21 I 16 15 
6 30 
6 39 
6 50 
7 2 
7 19 

16 23 
16 30 
16 35 
M 44 
16 55 

» 
» 
» 
» 
» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC.' 

FIGEAC .... 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
2 5 
2 36 

» 
3 29 
», 

4 4 

4 55 
5 22 
5 38 
6 
6 35 

6 54 
7 11 

32 
44 
54 

8 11 
8 25 
8 41 
8 52 
9 14 
9 29 
9 44 

10 11 
18 58 

» 
10 12 
Ï0 24" 

6 6 
10 25 
iO 48 

12 
12 23 
12 33 
12 39 
12 49 
13 1 
13 23 

13 30 
13 56 
14 32 
14 57 
15 10 
15 48 
16 5 
16 25 
16 39 
16 
17 
17 
18 

12 
il 
18 
18 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 
21 

5 

37 
51 
29 
43* 
4 

15 
24 
39 
49 

3 
13 
23 
33 
43 

5 
80 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép, 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assièr 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC| ¥: 
TOULOUSE ..... 

19 40 
4 12 

36 
4'5 
54 

» 
13 
32 

5 46 
» 

6 7 
» . 

6 33 
6 ^ 
6 5. 

lï 13 

21 
8 
8 31 
8 42 
8 51 
9 2 
9 15 
9 35 
9 51 

10 4 
10 18 
10 29 
10 51 
11 2 

22 
12 
12 
13 
l'3 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
16 
21 

10 
30 
59 
11 
20 
33 
48 
11 
28 
43 
58 
8 

31 
43 

,1 

7 
15 
16 
16 
16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 
23 

31 
59 
24 
33 
42 
50 

3 
22 
35 
48 
59 

8 
29 
40 
& 
î 

» 
18 56 
19 35 
19 49 
20 1 
20 20 
20 43 

16 
38 

» 
22 43 

» 
23 23 
23 3^7 

» 
» 

17 40 
21 51 
22 3 
22 16 

» 
22 42 

» 
23 2 
23 12 

* ». 
23 33 
23 36 

» 
» 

0 10 
9 20 

33e Cahors à Iyit>os 
CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêque.... 
Duravei 
Soturac-Touzac . 
Fumel 
LIBOS. 

6 24 
6 31 
6 40 
6 44 
6 51 
6 57 

10 
13 
22 
29 
37 
48 
53 

15 6 
15 14 
15 24 
15 28 
15 38 
15 45 
16 
16 4 
16 13 
16 21 
16 29 
16 42 
16 48 

18 15 
18 23 
18 32 
18 36 
18 44 
18 52 
19 5 
19 8 
19 17 
19 25 
19 33 
19 44 
19 49 

T>& Ivihos à Cahors 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravei 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
Pradines 
CAHÔRS... .... 

9 
9 
9 

7 
18-

9 25 
9 33 
9 41 
9 47 
9 

10 
59 

7 
10 12 
10 18 
10 26 
10 33 

14 27 
14 34 
14 45 
14 52 
15 
15 8 
15 14 
15 26 
15 37 
15 42 
15 48 
15 56 
16 3 

17 51 
17 58 
18 9 
18 16 
18 24 
18 32 
18 38 
18 51 
18 59 
19 4 
19 10 
19 18 
19 25 

20 34 
20 41 

» 
» 
» 
» 

». 
» 
» 
» 
» 

-M—'M-

X>e Cahors à Capdenac 

CAHORS 
Gabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

55 
4 

8 14 
8 22 
8 27 
8 41 
8 47 
8 55 
9 2 
9 16 

26 
35 
47 

9 59 

16 14 
16 25 
16 35 
16 43 
16 48 
17 
17 6 
17 14 
17 21 
17 34 
17 44 
17 53 
18 5 
18 17 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 

Ut? Capcîenao à Cahors 
CAPDENAC. 
Lamadeleine. 
Toirac 
Montbrun.. . . 
Cajarc 
Calvignac.... 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers , 
Arcambal 
Cabessut. 
CAHORS.... 

7 20 
7 32 
7 44 
7 53 
8 5 
8 16 
8 24 
8 33 
8 42 
8 
9 

oo 
1 

9 10 
9 21 
9 29 

18 55 
19 7 
19 18 
19 26 
19 40 
19 50 
19 57 
20 5 
20 11 
20 24 
20 29 
20 37 
20 48 
20 ÔT> 

» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 


